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Paris, «8 février. 

prt,M
' PROVISOIRE. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

t. Gouvernement provisoire, 

1 formé que des maltaiteurs se sont portes sur divers points 

v dévaster les propriétés publiques et privées, incendier 

JT^ oints couper les grandes voies de communication si né-

cessOT«sà l'approvisionnement de Paris, et interrompre la 

circulation du chemin de fer; 

Les propriétés publiques et privées, les ponts, routes, che-

mins de fer, monumens, sont placés sous la sauve-garde de 

la République. 
Quiconque sera surpris commettant des dégâts sur la voie 

publique ou des attentats contre les propriétés, détruisant ou 

coupant les rails des chemins de fer, dégradant les objets d'u-

tilité publique, sera à l'instant môme arrêté, poursuivi et pu-

ni conformément aux lois, notamment à la loi sur la police 

des chemins de fer, avec toute la rigueur que les circonstances 

autorisent. 
Citoyens! 

La destruction des propriétés est toujours un acte odieux ; 

dans les circonstances actuelles, c'est une trahison contre la 

République. Prêtez donc votre concours, vigilant, actif ; en 

vous défendant vous-mêmes, vous défendrez! encore l'intérêt sa-

cré de la patrie. 
ALBERT, ARAGO, CRÉMIEUX, DUPONT (DE L'EURE), 

FLOCON, GARNTER-PAGES, LAMARTINE, LEDRL-

ROLLIN , Louis BLANC, MARIE, MARRAST. 

AUX OUVRIERS. 

Ouvriers ! 

Par décision eu date de ce jour, 28 février 1848, le ministre 

des travaux publics a ordonné que les travaux en cours .d'exé-

cution seraient immédiatement repris. 

A partir de mercredi, 1" mars, des travaux importans se-

ront organisés sur divers points. 

Tous les travailleurs qui voudront y prendre part devront 

s adresser à l'un des maires de Paris, qui recevront leurs de-

mandes et les dirigeront, sans retard, vers les chantiers. 

- Ouvriers de Paris! 

Vous voulez vivre honorablement par le travail, tous les ef-

forts du Gouvernement provisoire tendront, soyez en surs, à 
vous aider à l'accomplissement de cette volonté'. 

La Republique a le droit d'attendre, et elle attend du pa-

triotisme de tous ses citoyens, que l'exemple qu'elle donne 
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 reprennent leur activité. Ou-
iers. après la victoire, le travail, c'est eucore un bel exem-

pt que vous avez a donner ad monde, et vous le donnerez. 

Le ministre des travaux publics, 

MARIE. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE. 

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ. 
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On lit dans le Moniteur universel: 

» Le|Gouvernement provisoire ayant invité la Cour d'appel 

à envoyer une dépulation à la cérémonie de l'inauguration de 

la date de ta République au pied de la colonne de Juillet, le 

premier président et le procureur-général se sont rendus à la 

municipalité de Paris à la tète de la députation de la Cour 
d'appel. 

» Voici en quels termes leur présence a été annoncée au 

Gouvernement provisoire : 

« La députation de la Cour d'appel s'est rendue à l'invila-

» tion du Gouvernement provisoire et se tient à sa disposi-

» tion. 

» Pour la députation : 

» Le premier président, 

» SÉGUIER. 

» AUGUSTE PORTALIS, 

» Procureur-général. » 

« La même invitation ayant été adressée au Tribunal de pre-

mière instauce, M. le président Debelleyme, prévenu tardive-

ment, s'est rendu de sa personne à la cérémonie, et y a repré-

senté, avec M. Ilortensius Saint-Alhiu, la compagnie à laquelle 

l'unet l'autre appartiennent. » 

Proclamation solennelle de la République à ta Colonne 

de- Juillet. 

Paris a eu aujourd'hui une des plus grandes et des plus 

belles fêtes dont ses annales aient conservé le souvenir. 

Deux bataillons par chaque légion de la garde nationale 

avaient été convoqués hier soir; quelques heures après, tout le 

monde était à son poste, et jamais les rangs ne furent mieux 

garnis. Les combatians encore armés, et qui depuis plusieurs 

jours partagent avec les gardes nationaux tous les services d'or-

dre et de sécurité publique, ajoutaient encore au nombre de 

cette milice populaire, et témoignaient ainsi de l'union fra-

ternelle commencée sous les feux du combat et cimentée par 

la victoire. 

Ce peuple entier, sûr de sa force comme de sa grandeur, 

s'était donné rendez-vous sur cette immortelle place de la Bas-

tille, qui remplit plus d'une noble page dans l'histoire de la 

révolution et de la liberté. 

Les membres du Gouvernement provisoire sont partis de 

leur salle de délibération à deux heures précises ; ils ont des-

cendu le grand escalier de l'hôtel au milieu d'un concours 

nombreux de citoyens, la garde présentant les armes et le tam-

bour battant aux champs. Les cris de Vive la République ! 

poussés par la foule enthousiaste, ont bientôt retenti par toute 

la place, encombrée d'une multitude infinie. 

Le cortège aussitôt s'est ébranlé. En tête marchait un dé-

tachement de la garde nationale achevai, puis les élèves de 

l'école d'état-major. 

Ils étaient suivis par une légion de la garde nationale, où 

se mêlaient beaucoup d'autres citoyens dont les armes et le 

costume étaient comme le signe vivant de la révolution accom-

plie. Entre les compagnies de cette légion, les jeunes gens de 

toutes nos écoles, dont la bravoure et le dévouement relèvent 

l'intelligence et le patriotisme. 
Les membres du Gouvernement provisoire venaient ensuite, 

en habit noir, avec l'écharpe tricolore et la rosette rouge à la 

boutonnière. Les ministres de la guerre, des finances, du com-

merce et de l'instruction publique, les adjoints de Paris, le 

directeur-général des postes, s'étaient joints aux membres du 

Gouvernement provisoire. Tous ces élus de l'insurrection ont 

été salués par les acclamations les plus vives. Les officiers de 

Saint-Cyr les précédaient immédiatement, et un détachement 

des élèves de l'école polytechnique, l'épée nue, formait la 

haie. • _ ' 
Derrière eux venait une masse immense qui a été grossis-

sant jusqu'à la lin. La Cour de cassation, la Cour d'appel, le 

général Bedeau, commandant la division militaire ; des offi-

ciers de l'armée et de la marine, des fonctionnaires des autres 

départemens, s'étaient rendus sur la place de la Bastille, où 

la foule pressée se serrait autour de la colonne de Juillet, dont 

le sommet était pavoisé d'étendards aux trois couleurs. Le 

temps, qui avait été jusque-là pluvieux, s'est éclairci, et le so-

leil a voulu éclairer de ses rayons cette première fête de la 

République. 
Arrivés au pied de la adonne, les membres du Gouverne-

ment provisoire se sont rangés sur une file, pendant que la 

musique jouait la Marseillaise. Les drapeaux se sont placés 

en face d'eux. 
Après un roulement de tambour, M. Arago a pris la parole; 

il a d'une voix forte annoncé au peuple assemblé que le Gou-

vernement provisoire avait cru de son devoir de proclamer so 

1 

I 

fruits de sa conquête. Le Gouvernement républicain dérive du 

peuple, et il s'y appuie. Toutes les distinctions de classes sont 

effacées devant" l'égalité, tous les antagonismes se calment et 

disparaissent par estte fraternité sainte qui fait des enfans 

d'une même patrie les enfans d'une famille, et dotons les peu-

ples des alliés. 
Ces paroles ont été interrompues par les applaudissemens 

les plus vifs. 
Le général Courtais, commandant la garde nationale, a fait 

alors commencer le défilé; mais la foule était tellement entassée 

qu'elle rompait les rangs; elle défilait aussi devant leGouverne-

ment provisoire, et àchaque instant les cris de Vive la Républi-

que 1, retentissaient avec éclat. Il a fallu près d'une heure pour 

le défilé de la »** et de la 2' légion. Les membres du Gouverne-

ment provisoire se sont alors mis en marche afin de passer de-

vant le front des autres légions échelonnées le long des boule-

vards. 
Depuis la place de la Bastille jusqu'à la hauteur du fau-

bourg Poissonnière, ce n'a été qu'un seul cri dont l'écho se 

prolongeait au milieu d'une foule innombrable. Le peuple de 

Paris semblait prendre à témoin le ciel et la terre, et il con-

sacrait la République française par les accens les plus vigou-

reux que le désir et la conviction aient jamais arrachés à des 

poitrines humaines. Toutes ces figures avaient le caractère de 

la confiance et de la joie : non pas d'une joie emportée et fri-

vole, mais d'une joie sereine et réfléchie. Quand on se retour-

nait du haut du boulevard Saint-Denis, on apercevait, mar-

chant derrière le Gouvernement provisoire, une masse de ci-

toyens énorme, immense, qui remplissait la grande voie dans 

toute sa largeur, et qui s'étendait jnsqu'à perte de vue. C'était 

le plus imposant spectacle; rien n'égale les pompes que don-

ne la présence du peup e, rien n'est comparable à sa majesté.' 

Cette journée est désormais inscrite au nombre de celles qui 

laissent dans l'histoire les traces qu'on aime le mieux à re-

trouver. Ce peuple, si indigné il y a trois jours, si animé de 

toute la chaleur de la bataille, était là aujourd'hui tout en-

tier, mêlant, confondant ses impressions, n'éprouvant plus 

qu'un sentiment de concorde, et s'abandonnant à toutes les 

espérances d'un avenir de grandeur et de prospérité avec une 

confiance qui, cette fois, du moins, ne sera pas trompée. 

On peut le dire avec un juste orgueil, le Gouvernement, 

appuyé sur cette force populaire, sera le plus puissant des 

gouvernemens. En servant la France il servira toutes les na-

tions de l'Europe ; le peuple de Paris a ouvert une ère nou-

velle : la République française fait reprendre à notre patrie le 

cours glorieux de ses destinées ; elle vient enfin au secours 

du temps et des idées qui préparent peu à peu les Etats-unis 

de l'ancien cou'.inent. 

Des journaux mal informés ont publié ce matin une note 

sur une prétendue modification dans le Gouvernement pro-

visoire. Rien ne pouvant motiver la publication d'une pareille 

note, qui n'a jamais été signée par le ministre du Gouverne-

ment provisoire auquel elle est attribuée, le public est invité 

à ne regarder comme officielles que les communications insé-

rées au Moniteur universel, journal officiel de la République 

française. 

Paris i 

P° ttr assurer éxecution des dispositions qui précèdent. 

°s membres du Gouvernement provisoire. 

t'o'nXT 1 ''0 iJ™™°ire de I* justice est chargé de l'cxécu-

Les membres du Gouvernement provisoire de la 
tiepublique, 

DUPONT (DE L'EURE), ARAGO, tus 

LAMARTINK, LOUIS RI.ANC, CRÉ-

MIEUX , LEDRU-ROLI.IN , GAR-

NIEU-PAGÈS, MARIE, FLOCON,. 

ALBERT. 

Le ministre provisoire de la justice, 

An. CRÉMIEUX. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté, Egalité, Fraternité. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté. Egalité, Fraternité. 
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Les membres du Gouvernement provisoire. 

ennellemcnt la République devant l'héroïque population de 

'aris, dont l'acclamation spontanée avait déjà consacré cette 

forme de gouvernement. La sanction de la France entière y 

manque sans doute encore ; mais nous espérons qu'elle rati-

fiera le vœu du peuple parisien, qui a donné un nouvel et 

inagnilique exemple de son courage, de sa puissance, de sa 

modération. Il tient à prouver à la patrie etau monde qu'iln'a 

pas seulement l'instinct de ses droits, mais qu'il en possède 

aussi l'intelligence et la sagesse. Calme et fort, énergique et 

généreux, le peuple de Paris peut être présenté à la France 

l 'omnie un de ses titres d'orgueil. 
Il semble avoir laissé tomber dans le plus dédaigneux oubli 

une royauté malfaisante pour ne s'occuper que des grands in-

térêts, qui sont ceux de tous les peuples, dos principes immor-

tels qui vont devenir pour eux la loi morale de la politique 

et de l'humanité. 
« Citoyent, s'est écrié M. Arago avec enthousiasme, répétez 

avec moi ce cri populaire : « Vivo la République ! » Tous les 

membres du Gouvernement provisoire se sont découverts, les 

drapeaux se sont inclinés ; et, au bruit des tambours battant 

aux champs, au bruit des trompettes et de la musique s'est 

joint cet autre bruit immense du peuple qui couvrait tous les 

autres : « Vive la République! » 
Le vénérable président du conseil, M. Dupont (de l'Eure), a 

remercié alors en ces termes la population de Paris de la con-

quête pi'elle venait d'accomplir : 

« Citoyens ! 
» Le Gouvernement provisoire de la République profite avec 

bonheur et empressement delà première réunion de la garde 

nationale de Paris pour venir la remercier des immenses ser-

vices qu'elle a rendus à la patrie dans les grandes circonstan-

ces que nous venons de traverser. 
« Nous comptons toujours sur votre patriotique concours 

pour la consolidation du Gouvernement républicain, que le 

peuple français vient de conquérir au prix de son sang, pour 

le maintien de l'ordre social et pour l'affermissement de tou-

tes nos libertés. » 
Des bravos répétés ont accompagné cette allocution du vé-

nérable président. L'enthousiasme a augmenté encore, quand 

M. Arago a dit avec émotion : « Citoyens, ce sont quatre-vingts 

ans (l'une vie pure et patriotique qui vous parlent!... » «Oui! 

oui ! vive Dupont (de l'Eure)! » El celui-ci ayant répondu en 

s'éeriant : « Vive la République !» Ce cri s'est prolongé pen-

dant plusieurs minutes. 
M. Crémieux, dans de chaleureuses paroles, a invoque la 

méritoire des braves citoyens morts à la révolution de Juillet, 

et dont les noms sont gravés sur le bronze de la colonne. 
Cette journée doit consoler leurs aines affligées pendant dix-

huit ans. Nul ne pourra désormais enlever au peuple les 

MM. les officiers de tous grades en congé ou en permission à 

Paris devront, conformément aux ordres de M. le ministre de 

la guerre, rejoindre immédiatement leurs corps respectifs, et 

se présenter à cet effet à l'état-major de la 1" division mili-

taire (bureau du personnel). 

M. le ministre provisoire de l'instruction publique et des 

cultes a adressé la lettre suivante à MM. les présidens des qua-

tre classes de l'Institut. 
Paris, le 26 février 1848. 

Monsieur le président, 

,La loi organique de l'Institut renferme les deux articles sui-

vans : 

« Art. 1". L'Institut national nommera tous les ans, au con-

cours, vingt citoyens, qui seront chargés de voyager et de faire 

des observations relatives à l'agriculture, tant dans les dépar-

temens de la République que dans les pays étrangers. 

» Art. 4. L'Institut national nommera, tous les ans, six de 

ses membres, pour voyager, soit ensemble, soit séparément, 

pour faire des recherches sur les diverses branches des cou 

naissances humaines autres que l'agriculture. » 

Le gouvernement monarchique avait laissé tomber en dé-

suétude ces deux articles si essentiels au bien de la nation. 

Il entre dans les intentions du Gouvernement de remettre 

en vigueur, avec les développemens que réclame l'état actuel 

de la France, ces vues d'un Gouvernement qui a fondé l'Insti-

tut national. 

Je vous prie, monsieur le président, de communiquer cette 

lettre à l'Académie que vous présidez, et de prendre immédia-

tement les mesures nécessaires pour que je sois saisi d'un plan 

d'application approprié aux conditions de notre époque. 

Recevez, Monsieur le président, l'assurance de ma considé-

ration très distinguée, 

le ministre provisoire de l'instruction publique 

et des cultes, CARNOT. 

Circulaires adressées par M. le ministre provisoire de l'inslruc 

lion publique el des cultes à MM. les recteurs des Acadé-

mies. 
Paris, le 27 février 1848, 

Monsieur le recteur, l'intention du Gouvernement provisoire 

est de consacrer par l'instruction publique l'union touchante 

qui s'est établie sur les ruines de la monarchie entre le^ peiv 

pie et l'Ecole polytechnique. 

Il est juste et important au bien public que le recrutement 

de cette école, qui jusqu'à présent ne s'opérait qu'à des con-

ditions inabordables àla majorité des citoyens, s'étende sur 

tout le peuple. 

Il est facile de prendre des mesures capables d'assurer ce 

résultat. Des examens destinés à faire connaître, dès leur en-

fance, les sujets propres à celle école, auront lieu dans toutes 

les écoles élémentaires, et les collèges serviront gratuitement 

à leur préparation aux examens de l'Ecole polytechnique. 

Il m'est nécessaire de connaître exactement quelles ressour-

ces l'état actuel de l'enseignement des mathématiques, dans les 

écoles de tous les degrés de votre ressort, peut offrir à l'exé-

cution de ce dessein, et je vous invite, à m'adresser, dans le 

plus court délai, un rapport détaillé sur la question. 

Recevez, Monsieur le recteur, l'assurance de ma considéra-

tion très distinguée. 

Le ministre provisoire de l'instruction publique 

et des cultes, 

CARNOT. 

Paris, le 27 février 1848-

Monsieur le rectenr, la condition des instituteurs primaires 

est un des objets principaux de ma sollicitude. Ce sont les 

membres de la hiérarchie universitaire qui touchent le plus 

directement à tout le peuple ; c'est à eux que sont confiées les 

bases de l'éducation nationale. 

Il n'importe pas seulement d'élever leur condition par une 

juste augmentation de leurs appoimemens; il faut que la di-

gnité de leur fonction soit rehaussée de toutes manières - et 

dans ce but, je veux que le principe de l'émulation et de là 

récompense soit introduit parmi eux. 

Il faut qu'au lieu de s*en tenir à l'instruction qu'ils ont re-
çue dans les écoles normales primaires, ils soient constam-

ment sollicités à l'accroître. 
Il faut que les progrès qu'il leur sera possible de réaliser 

dans cette éducation solitaire soient constatés comme ceux 

qu'ils avaient accompli dans les écoles où ils se sont formé:- . 

Il faut que ces progrès leur deviennent profitables ainsi 

qu'à la République. 
Rien n'empêche que ceux qui en seront capables ne s'élè-

vent jusqu'aux plus hautes sommités de notre hiérarchie. Leur 

sort, quant à l'avancement, ne saurait être inférieur à ce-

lui des soldats; leur mérite a droit aussi de conquérir d< s 

grades. 
Il suffit de quelques livres de mathématiques, de physique, 

d'histoire naturelle, d'agriculture, pour que ceux qui ont reçu 

les dons du génie parviennent par leurs méditaiions jusque 

dans les rangs les plus élévés de la science. Mais, pour que 

tous soient animés dans une voie d'émulation si glorieuse, il 

est nécessaire que des positions intermédiaires leur soient as-

surées. Elles le seront naturellement par l'extension que doit 

recevoir dans les écoles primaires supérieures l'enseignement 

des mathématiques, de la physique, de l'histoire naturelle, de 

l'agriculture. 
Les instituteurs primaires se'out donc invités, dans toute 

l'étendue de la République, à se préparer à servir au recru-

tement du personnel de ces écoles. Tel est un des complémens 

de l'établissement des écoles normales primaires. L'intérêt de 

la République est que les portes de la hiérarchie universitaire 

soient ouvertes aussi largement que possible devant ces ma-

gistrats populaires. 
Portez dès à présent, Monsieur le recteur, à la connaissance 

des instituteurs primaires et de l'école normale de votre res-

sort, ces vues du Gouvernement à leur égard. 

Recevez, Monsieur le recteur, l'assurance de ma considéra-

tion distinguée, 
Le ministre provisoire de l'instruction pu-

blique et des cultes, 

CARNOT. 

• Paris, le 27 février. 

Monsieur le recteur, les règlemens relatifs aux écoles nor-

males primaires ont rangé l'agriculture parmi les objets de 

leur enseignement. Ces règlemens ne sont pas encore appli-

qués-dans toutes les écoles. Il entre dans les intentions du 

Gouvernement qu'ils le soient partout et de la manière la 

plus sérieuse. Il sera facile de soutenir la théorie par la pra-

tique enjoignant aux expériences qui peuvent se faire dans les 

jardins des écoles l'observation raisonnée des travaux agri-

coles des environs. 

Le Gouvernement veut, en outre, que les connaissances les 

plus essentielles à l'agriculture soient étendues autant que pos-

sible dans toutes les écoles primaires. 

Je signale dès à présent ces deux objets à votre attention, 

monsieur le recteur, car ils sont compris au nombre des me-

sures par lesquelles l'instruction publique doit contribuer au 

développement de l'agriculture, et par conséquent à l'augmen-

tation des élémens de la subsistance publique. Je vous prie do 

me faire connaître ce qui existe à cet égard dans l'école nor-

male primaire de voire ressort, et ce qui vous semblerait pou-

voir être fait dès à présent dans toutes les écoles primaires. 

Recevez, monsieur le recteur, l'assurance de ma considéra-

tion distinguée. 

Le ministre provisoire de l'instruction publique 

et des cultes. 

CARNOT. 

MINISTÈRE DE LA GUERRE. 

Paris, le 26 février 1848. 

Général, un grand acte national vient de s'accomplir; la 

royauté a disparu devant la souveraineté du peuple. 

Tous les bons citoyens, tous les hommes de cœur doivent 

se réunir autour du Gouvernement provisoire de la Républi-

que. 
MM. les généraux commandant les divisions et subdivisions 

rassembleront donc les troupes sous leur commandement, pro-

clameront à leur tète le nouveau Gouvernement, et provoque-

ront la manifestation de leur adhésion. Ils transmettront en-

suite et sans retard au ministre de la guerre les actes qui de-

vront constater cette adhésion. 

MM. les généraux emploieront, d'ailleurs, tous les moyens en 

leur pouvoir pour maintenir la discipline parmi les troupes 

de toutes armes ; ils veilleront à ce qu'il soit régulièrement 

pourvu à leurs besoins, et donneront tous les ordres néces-

saires à cet effet. 

Ils se concerteront avec les autorités administratives afin que 

l'ordre public soit respecté, et, dans ce but, ils s'appuieront 

sur la garde nationale à laquelle est plus particulièrement 

confié le devoir de défendre nos libertés publiques. 

Le Gouvernement compte que l'armée, fidèle à ses devoirs, 

restera toujours dans la voie de l'honneur. 

Vous m'accuserez réception de la présente, dont je confie 

l'exécution à votre patriotisme. 

Le ministre de la guerre, 

SUBERVIE. 

A MM. les généraux commandant les divisions et subdivi-

sions militaires. 

MAIRIE DE PARIS. 

Paris, le 27 février 1848. 

Monsieur le rédacteur, 

J'ai l'honneur de vous prévenir que, par un arrêté de ce 

jour, j'ai désigné les maires d'arrondissement, le gouverneur 

de la banque de France, les rédacteurs en chef des divers 

journaux, le chef de l'état-major général de la garde nationale 

et les présidens des fabriques et cpnsistoires, pour recevoir les 

offrandes qui seront faites en faveur des blessés, des veuves 

et des orphelins des citoyens morts pour la cause de la liberté. 

J'ai également décidé quêtons ces fonds seraient ultérieure-

ment versés dans la caisse municipale, pour en centraliser et 

régulariser la distribution. 

J'espère, monsieur le rédacteur, que vous voudrez bien con-

courir de tous vos efforts à cette œuvre patriotique. 

Agréez, monsieur le rédacteur, l'assurance de ma considéra-

tion. 
Pour le maire de Paris. 

L'adjoint, BÛCHEZ. 

Le maire de Paris a reçu hier la lettre suivante : 

Monsieur le maire de Paris, 

J'ai l'honneur de vous prévenir que, aujourd'hui dimanche, 

27 février 1848, à onze heures très précises, un service solen-

nel sera célébré pour ceux qui ont succombé dans la lutte glo-

rieuse de ces derniers jours. 

Pendant la messe, une quête sera faite pour les blessés ; le 

produit en sera remis immédiatement au citoyen maire de l'ar-
rondissement. 

Après la messe, on chantera Domine salvam fac Remvubli-
cam. 

J'ai l'honneur d'être avec respect, monsieur le maire de Pa-
ris, votre tout dévoué, 

J.-B. LEVÉ, 
Curé de Saini-Gervais. 

Paris, le 27 février 1848. 
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La lettre suivante a été adressée à M. Panckouoke, impri -
meur à Paris : 

« Paris, le 26 février 4848. 
» C'est un devoir pour tous les bons citoyens de donner 

leur concours au développement régulier et pacifique de nos 

institutions nouvelles. 
» Le devoir particulier des chefs de maisons commerciales 

et industrielles est d'assurer du travail aux ouvriers qui en 
demandent; le travail produira le bon ordre, et le bon ordre 
donnera à la liberté une base inébranlable. 

» Que ce soit l'honneur de la révolution de Février 1848, 
aussi bien que celle de Juillet 1830, d'avoir éclaté et triomphé 
en trois jours, sans apporter avec elle la désorganisation du 
commerce, de l'industrie, et sans tarir un instant les sources 
de la richesse nationale. 

» Nous vous prions, Monsieur, d'organiser immédiatement, 
pour le compte exclusif de notre librairie, trois presses à 
bras, pour lesquelles nous vous assurons un travail de trois 
mois. 

» Nous prenons aujourd'hui le même engagement avec trois 
autres imprimeries, celles de MM. Paul Renouard, Crapelet, 
Duverger. 

u Veuillez, Monsieur, recevoir nos civilités cordiales. 
» L. HACHEne et C". » 

Le siège de la commission sera au palais du Luxem-

bourg. 

Louis BLANC, ARMAND MARRAST, GARNIER-PAGÈS. 

On s'attendait à un nombre considérables de demandes do 
remboursement à la Caisse d'épargne. Les mesures étaient 
prises pour y satisfaire et pour maintenir l'ordre. Le poste de 
la garde civique avait été doublé. Aujourd'hui, à une heure, 
les demandes avaient à peine dépassé le nombre ordinaire. 
Les demandeurs étaient calmes ; le peuple a confiance dans le 
Gouvernement républicain qu'il a fondé. 

A Messieurs les membres du Gouvernement provisoire de la 
République. 

La nation vient de déchirer les traités de 1815. Le vieux 
soldat de Waterloo, le dernier frère de Napoléon, rentre dès 
ce moment au sein de la grande famille. 

Le temps des dynasties est passé pour la France ! 
ta loi de proscription qui me frappait est tombée avec le 

dernier des Bourbons. Je demande que le Gouvernement de 
la République prenne un arrêté qui déclare que ma proscrip-
tion lêtait une injure à la France, et a disparu avec tout ce 
qui nous a été imposé par l'étranger. 

Recevez, Messieurs les membres du Gouvernement provi-
soire de la République, l'expression de mon respect et de mon 
dévoûment. 

Signé: JÉRÔME BONAPARTE. 

Paris, ce 26 février 1848. 

A MM. les membres du Gouvernement provisoire de la 
République. 

Au moment même de la victoire du peuple, je me suis rendu 
k l'Hôtel-de-Ville. Le devoir de tout bon citoyen est de se réu-
nir autour du Gouvernement provisoire de la République, et 
je tiens à être un des premiers à lé faire, heureux si mon pa-
triotisme peut être utilement employé. 

Recevez, Messieurs, l'expression des sentimeus de respect 
et de dévoûment de votre concitoyen, 

Signé, NAPOLÉON BONAPARTE. 

Paris, 26 février 1848. 

Le prince Louis Bonaparte est parti de Londres pour la 

France. 

Le ministre des affaires étrangères a adressé hiei^aux 

membres du corps diplomatique des puissances étrangè-

res, résidant à Paris, un officier porteur d'une notification 

Ue la proclamation de la Bépublique. 

Voici la réponse qu'y a faite immédiatement le nonce 

du pape : 
« Paris, le 27 février 1848. 

>< Monsieur le ministre, 
» J'ai l'honneur de vous accuser réception de la communi-

cation que vous venez de me faire, en date d'aujourd'hui 27 
février, et je m'empresserai de la transmettre à notre très saint 
père le pape Pie IX. 

» Je ne résiste pas au besoin de profiter de cette occasion 
pour vous exprimer la vive et profonde satisfaction que m'ins-
pire le respect que le peuple de Paris atémoignéà la religion 
au milieu des grands événemens qui viennent de s'accomplir. 
Je suis convaincu que le cœur paternel de Pie IX en sera pro-
fondément touché, et que le père commun des fidèles appellera 
de tous ses vœux les bénédictions de Dieu sur la France, 

etc. 
» R., archevêque de Nicée, u. a. » 

FACULTÉ DE DROIT DE FAHIS. 

DE LA SOUVERAINETÉ DU PEUPLE ET DES PRINCIPES DU 

GOUVERNEMENT RÉPUBLICAIN MODERNE. 

l r " Leçon. (Samedi, 26 février.) 

M. Ortolan, professeur à la Faculté de droit dé Paris, 

a commencé, au milieu d'une foule nombreuse d'audi-

teurs, ses leçons sur la souveraineté du peuple et les 

principes du Gouvernement républicain moderne. La pen-

sée d un tel enseignement, fondé, non sur la passion, 

mais sur la science, et adressé en ce moment à la jeunesse 

de l'Ecole de droit, est une patriotique et salutaire pen-

sée dont il faut remercier le ministre provisoire de l'in-

struction publique, M. Carnot. Nous publierons l'analyse 

régulière de ces leçons, que nous croyons utile de pro-

pager au dehors. 

M. Ortolan s'est exprimé ainsi : 

Jeunes citoyens de notre République naissante, mais forte, 
mais grande, mais pleine de virilité dès sa naissance! (Ap-
plaudissemens.) 

Nous nous sommes vus dans le moment de la lutte ; quel-
ques-uns d'entre vous ont serré leurs coudes contre les miens : 
aujourd'hui nous nous retrouvons dans cette enceinte de paci-
fiques et graves études. Ceci n'est pas sans signification ; ceci 
nous montre que nos rôles viennent de changer. Nous avons 
servi, dans l'action, la cause de la liberté et de l'affranchisse-
ment populaire : nous avons maintenant à la servir non moins 
utilement, en hommes sérieux, réfléchis et dévoués à cette 
cause sainte. 

Il importe au triomphe et à la gloire de notre République, 
que, partout, les affaires, les travaux, les rouages de la société 
reprennent leur cours régulier. Il importe de montrer au mon-
de que les mains qui lèvent les pavés savent les remettre à 
leur place, que les mains qui démolissent savent construire et 
solidifier; que ceux qui savent agiter et combattre, savent égale-
ment, après la victoire, rassurer et donner la paix à toutes 
choses. Dès hier la justice a fonctionné, la Cour de cassation, 
cette belle institution de la Constituante, a rendu ses arrêts au 
nom du peuple français. (Applaudissemens.) 

Nous, Messieurs, dans notre paisible sphère, revenons à nos 
travaux, revenons demander a l'étude les connaissances qui 
fortifient le cœur et l'intelligence, qui préparent notre avenir 
et celui de la patrie. 

L'objet de mon enseignement est la législation pénale ; nous 
ferons ici une halte de quelques jours. Le ministre provisoire 
de l'instruction publique, M. Carnot, nom cher et glorieux 
dans les fastes de la République française! (Vifs applaudisse-
mens.) a jugé utile que j'expose devant vous, non pas d'après 
les données de la passion, mais d'après les données scientifi-
ques du droit, les principes de la Souveraineté du peuple et 
du Gouvernement républicain moderne. Plus d'une t'ois l'idée 
génératrice de ces principes s'est rencontrée dans les problèmes 
du droit pénal : ceux d'entre vous qui ont suivi mes leçons et 
mes travaux depuis dix ans que je suis chargé de cet enseigne-
ment, savent que je n'ai rien à changer là dessus à mes con-
victions, à mes paroles ni à mes écrits. (Plusieurs voix : C'est 
vrai ! c'est vrai !) 

Agrées 

MM. Félix Bouvier, Dumon (Alexandre de Montaigu), 

Charles-Anloine Maurin, ayant usurpé des titres qui ne 

leur appartenaient pas, et fait insérer dans les journaux 

une note fausse sur la composition du Gouvernement pro-

visoire, ont été expulsés de l'Hôtel-de-Ville. 

Une information est commencée par le ministre de la 

justice. 

AVIS OFFICIEL. 

La publication des premiers actes du Gouvernement 

provisoire s'est faite avec la hâte qu'exigeaient les cir-

constances. 

Il en est résulté que ces actes, tous délibérés en com-

mun, au lieu de porter les noms de tous les membres du 

Gouvernement, ont paru au Moniteur revêtus seulement 

des signatures de ceux des membres qui avaient été 

chargés de les régulariser. 

11 importe qu'il soit entendu que ces actes, malgré 

cotte irrégularité, appartiennent au Gouvernement pro-

visoire tout entier. 

AVIS AU PUBLIC. 

. Le maire de Paris rappelle au publia qu'aux termes 

d'une ordonnance de police, les placards de l'autorité sont 

les seuls qui doivent être imprimés SUR PAPIER BLANC. 

Au milieu de l'innombrable quantité d'affiches qui cou-

vrent les murs de Paris, il importe que le public puisse 

distinguer d'un coup-d'œil celles qui émanent officielle-

ment de l'autorité. En conséquence, <léfense est faite à 

tout particulier, en vertu des règlemens remis eu vigueur, 

de faire aucun placard sur papier blanc. 

Le délégué du maire de Paris à la police est chargé de 

l'exécution du présent. 

Le membre du Gouvernement provisoire, maire de Paris, 

Signé GARNIER-PACÊS. 

LE GOUVERNEMENT PBOVISOIRE : 

Considérant que la Révolution, faite- par le peuple, doit 

être faite pour lui ; 

Qu'il est temps de mettre un termes aux longues et ini-

ques souffrances des travailleurs ; 

Que la question du travail est d'une importance su-

prême ; 

Qu'il n'en est pas de plus haute, de plus digne des pré-

occupations d'un Gouvernement républicain ; 

Qu'il appartient surtout à la France d'étudier ardemment 

et de résoudre un problème posé aujourd'hui chez toutes 

les nations industrielles de l'Europe; 

Qu'il faut aviser sans le moindre retard à garantir au 

peuple les fruits légitimes de son travail: 

Le Gouvernement provisoire de la République arrête : 

« Une commission permanente, qui sera intitulée : 

« Commission du Gouvernement pour les travailleurs, » 

va être nommée, avec mission expresse et spéciale de 

s'occuper de leur sort. » 

Pour montrer quelle importance le Gouvernement pro-

visoire de la République attache à la solution de ce grand 

problème, il nomme président de la commission de Gou-

vernement pour les travailleurs un de ses membres, M. 

Louis Blanc, et pour vice-président un autre de ses mem-

bres, M. Albert, ouvrier. 

Des ouvriers seront appelés à faire partie de la com-

mission. 

Il ne s'agit pas de produire en vous de l'excitation ; de l'ex-
citation au patriotisme? Eh !. comment en serait-il besoin ! Il 
s'agit au contraire de vous amener dans le domaine de la 
science. Vous savez que la science, suivant la définition que 
je vous en ai donnée, en quelque ordre d'idées que vous la 
preniez, n'est autre chose que la connaissance des vérités pri-
mordiales qui existent dans la création. Vous savez qu'elle est 
calme et austère : c'est en homme austère et de bonne foi que 
je développerai mes idées. Je n'ai pas besoin d'ajouter que ces 
idées n'ont rien d'officiel ; cette chaire est libre, et ma parole 
l'a toujours été : je l'occupe avec la possibilité d'errer, avec la 
responsabilité de mes erreurs. 

Le principe de la souveraineté du peuple, Messieurs, a été 
démenti ; la forme du gouvernement républicain, sous l'appa-
rence d'un fantôme dont on a fait un épouvantail, a été calom-
niée. Il s'agit de faire toucher au doigt la vérité du principe et 
ses réelles conséquences ; il s'agit de faire disparaître les ca-
lomnies, les appréhensions ridicules ou simulées, et aussi, 
Messieurs, les fausses exagérations ; il s'agit de montrer tous 
les élémens de bien général qui sont contenus dans cette forme 
de gouvernement tel cju'il est conçu, tel qu'il doit être et qu'il 
sera pratiqué aujourd hui. 

Je consacrerai cette leçon à tracer le cadre dans lequel s'en 
fermera ce rapide enseignement. 

I. 

Mettez un homme en face d'un autre, à l'instant et inévita 
blement il naît entre eux certaines nécessités d'actes à faire ou 
à ne pas faire, que l'un peut exiger, que l'autre doit subir 
devoirs pour celui-ci, droits pour celui-là. Ce qu'on nomme 
le Droit d'une manière indéfinie n'est autre chose que la gé-
néralisation de celte idée. Il n'y a pas de société sans droit; 
il n'y a pas de droit sans société; le droit est la première et 
la plus essentielle des sciences sociales. 

Eh bien ! je démontrerai que la souveraineté du peuple est 
un corollaire forcé de l'idée rigoureuse du droit. Je démon-
trerai que le gouvernement républicain moderne, entre toutes 
les formes de gouvernement, est celui qui doit avoir le plus do 
respect et le plus de garanties pour le droit. Je démontrerai 
que ses deux principes fondamentaux : LIBERTÉ, EGALITÉ , dé-
coulent directement du droit, ou pour mieux dire, ne déwu 
lant que du droit. Dans l'ordre matériel des faits, c'est l'op-
pression, c'est l'inégalité; mais à mesure que la raison hu-
maine avance dans l'idée du droit, les idées de liberté et d'é 
galité naissent, se fortifient et sont consacrées (On applaudit.) 

IL 

Outre ces nécessités d'actions ou d'.inactions qu'un autre à 
la faculté de nous contraindre à observer, il en est qui n'exis-
tent qu'au dedans de nous ; que seuls, nous devons nous impo-
ser à nous-mêmes ; pour lesquelles il n'y a que la conscience 
qui donne l'ordre et qui condamne si nous y manquons. L'i-
dée généralisée de ces nécessités d'une autre nature est ce qu'on 
nomme la Morale. 

Je démontrerai que les violations du droit dans les formes 
de l'organisation sociale amènent l'affaiblissement et les vio-
lations des idées morales; avec cette multitude de vices : or-
gueil, bassosse,'dureté, servilisme, cupidité, corruption, aux-
quelles toute une société, l'exemple gagnant de proehe en 
paoche, finit par être conduite et par s'abandonner avec lais-
ser-aller. Tandis que le gouvernement républicain, tel qu'il 
doit être conçu et pratiqué aujourd'hui, doit relever, doit ho-
norer la pensée morale, et remettre la société dans la voie du 
bien comme dans celle du juste. Je démontrerai que le troisiè-
me principe de ce gouvernement, FRATERNITÉ , principe dont 
on avait fini presque par faire aussi un objet de peur, n'est 
autre chose, sous une expression différente, que la pensée la 
plus douce, la plus chrétienne de la morale : la charité ! (Ap-
plaudissemens.) 

m. 

Un troisième point, la Richesse sociale et individuelle, 
attirera notre attention. Gardez-vous d'en faire mépris, 
et de croire qu'une forme quelconque de gouvernement 
doive la sacrifier ou puisse s'en passer ! Ce que les économis-
tes nomment richesse n'est autre chose que tout objet pouvant 
servir aux besoins ou au bien-être de l'homme. L'homme, être 
complexe, à la fois matière et esprit, u des besoins, des inté-
rêts d'une double nulure, les uns matériels, les autres moraux 
et intellectuels. 11 en est de même de la société, qui n'est 
qu'une grande association d'hommes; aucune forme de gou-
vernement quelconque OC peut vivre sans donner satisfaction 
ii la Ibis aux intérêts matériels cl aux intérêts moraux. 

Je démontrerai que tous les élémens productifs de la ri-
chesse sociale et individuelle : le travail, le premier de tous ; 

la terre qui fécondée par le travail, donne des matières pre-
mières que le travail reprend et transforme encore à son tour; 
le capital, qui fournit au travail le moyen do s'appliquer et de 
se développer ; le crédit, qui n'est autre chose que la confiance 
dans un homme et qui a pour effet, non pas de doubler, non 
pas de tripler, mais de décupler, mais de centupler le mouve-
ment delà production et des échanges ; enfin le capital moral, 
c'est-à-dire l'intelligence, le génie, l'aptitude native, la pro-
bié les vertus domestiques et sociales, qui non seulement en-
gendrent lo crédit, mais qui par elles-mêmes sont une force 
directement productive ; qui font qu'un homme ramassant à 
dix-sept ans une épingle dans la cour d'un banquier auquel il 
venait demander une humble place de commis, sera un jour 
un riche, un grand citoyen, ets'appellera un Laffute (Applau-
dissemens), je démontrerai que tous ces élémens de la produc-
tion de la richesse, loin d'être méconnus, amoindris ou sa-
crifiés par le gouvernement républicain, tel qu'il doit être 
conçu et pratiqué aujourd'hui, seront au contraire sauvegar-
dés, excités et multipliés par ce gouvernement. 

Trop de personnes ont professé qu'il n'y a à s'inquiéter, à 
l'égard de la richesse, que de deux problêmes seulement : la 
production et la consommation; la voir naître et la voir con-
sommer : je démontrerai que, seul, le Gouvernement républi-
cain apportera et résoudra pacifiquement un troisième pro-
blème bien autrement difficile et essentiel, celui de la répar-

tition de la richesse ! 
IV. 

Ici, Messieurs, arrive le plus grand effroi qu'on eût travaillé 
à faire naître contre cette l'orme de gouvernement : je veux 
parler des frayeurs et des calomnies relatives à la propriété. 

Je démontrerai que la propriété est un droit sacré, parce 
qu'elle n'est autre chose que le fruit du travail ; parce que 
sous quelque forme et dans quelques mains que vous la pre-
niez, dans des économies, dans une hérédité, c'est toujours 
le travail transformé, mis en réserve, soit par celui-ci, soit 
par celui là ; car toujours, en remontant si haut que ce soit, 
il faudra arriver à l'appropriation par le travail. Je démon-
trerai que de tous les gouvernemeus, le Gouvernement répu-
blicain moderne seul est celui qui non-seulemeut respectera, 
mais qui consolidera pleinement la propriété. 

Mais votre problême de la répartition de la richesss, dira-
t-on, n'est-ce pas le partage entre tous de la richesse d'autrui? 
N'est-ce pas la loi agraire? Vous, Messieurs, qui avez étudié 
ici la science historique du droit, vous savez ce que c'était que 
ces champs dont le partage était demandé ou opéré par ces 
lois agraires si effrayantes pour certains esprits. Vous savez 
que c'étaient les champs de la conquête, les champs apparte-
nant au peuple romain, que les patriciens avaient d'abord af-
fermés, puis usurpés, possédés à la longue sans en payeraucun 
fermage, et qu'on voulait faire rentrer dans les maius du peu-
ple, à qui réellement ils appartenaient ; ou dont on voulait 
limiter la quotité susceptible d'être affermée par chacun. Mais 

ro ;dre la propriété individuelle, c'est-à-dire la détruire, 
pour en faire des partages toujours à recommencer ; quel gou-
vernement a jamais eu une aussi injuste, une aussi stupide 
pensée? La propriété n'est autre chose que le travail trans-
formé; le travail est la première loi morale de l'humanité; 
sans travail pas de propriété; sans propriété pas de travail : 
"une est donc aussi juste, aussi sacrée que l'autre. (Applau-

dissemens.) 

V. 

Comment donc ces règles meilleures sur la répartition de la 
richesse s'établiront-elles dans le Gouvernement républicain 
moderne, tout en respectant et en consolidant la propriété,? 
Je démontrerai que la République y parviendra par deux 
moyens infaillibles, qui sont dans l'essence même de ses prin-
cipes : en premier lieu, par de meilleures conditions données 
à la création, à- la distribution, à la multiplication du travail; 
et en second lieu, par un meilleur emploi des revenus publics. 

S'agit-il de donner, de distribuer de l'argent en aumônes 
aux pauvres? Qui parle ici d'aumônes ? qui parle ici de pau-
vres et de meudians ? La mendicité est une plaie funeste, im-
morale, alarmante, et inguérissable jusqu'à ce jour. Je démon-
trerai que le Gouvernement républicain moderne seul estcapa-
"bli de résoudre ce problème difficile de l'extinction de la 
mendicité; non pas qu'il ait en ses mains comme une baguette 
magique, à l'aide de laquelle doivent disparaître, par enchan-
tement, les abus et les plaies sociales : il y faudra quelque 
temps et des efforts. Mais, seul, il est capable d'y réussir, 
parce que, seul, il trouvera dans ses principes la volonté iné-
branlable et les moyens de produire cette extinction ! (Vifs ap-
plaudissemens.) 

VI. 

les intérêts légitimes ; protection et garant 
droits, pour toutes les transactions;

 c
,i 

cousse du mécanisme régulier de 
lierons au monde ce beau 
que qui s'installe chez noi 

a société. Ain.- s«ti
s

r* 
spectacle, d'une JgS 
u,s en trois jours?'
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vivre, puissante, juste, calme, rassurante et m 4uiseVr"' 
ses premiers pas ! (Applaudissemens prolongés i 8"an irne l K 

Je commencerai à traiter, mardi prochain 'J . 
,u , ae in o nelé du peuple. 

JUSTICE CIVILE 

COUB DE CASSATION (chambre civile et ch 

requêtes réunies). "^br-e 

Présidence de M. le premier président- p
0rta

[ 

Audience du 28 février. 

LECTURE ET ENREGISTREMENT DE 

MENT PROVISOIRE RELATIF A 

JUSTICE. 

L ARRÊTÉ DU
 00c 

L ADMINISTRATION ^ 

La chambre civile et la chambre des requêt 

Cour de cassation, réunies chacune dans le local ^
e
 '» 

audiences, se sont rassemblées dans la grand' i! '
euts 

sous la présidence de M. le premier président p° ^ 
de MM. les présidens Lasagni etThil. orta'i8

e
f 

L'audience des deux chambres réunies ayant été A 

rée ouverte, M. le procureur-général Dupin H li -

cou vert, assisté de ses avocats-généraux, s'est * 
en ces termes : exPfitn» 

Messieurs, 

Un arrêté du Gouvernement provisoire dont vous c 
déjà la teneur, nous est arrivé le 23 février au milieu .uS 
dience de la chambre criminelle. Quoique cet arrêté f j 
turea être lu et publié devant toutes les chambres

 ass

Ul
 ,

e
!"-

nous avons pensé, et la chambre criminelle, certaine d'"-!*' 
qu'elle é'ait de l'assentiment de toute la Cour, a ue i * 

nous, qu'elle ne devait pas différer un seul insttùn à n * av -
par ses actes, son adhésion au nouveau Gouvernement ' Wl''ler ' 
duquel il est du devoir de toutes les autorités et de'^

1
"* 

bons citoyens de se grouper, pour lui fournir le \
u
^

s 

cours de leurs forces et de leur action. 
La Cour de cassation aura eu en cela l'hoim 

première, et de donner l'exemple à toutes le3 autres 'mri■'' 
tions. ' 

La formule adoptée consacre, dans sa plus noble exprès 

la souveraineté nationale: La justice sera désormais renrf" 
ou nom du peuple français. 

Nous requérons, pour le Gouvernement, qu'il plaise 
Cour ordonner la lecture de l'arrêté du Gouvernement m-
soire du 25 février et sa transcription sur les registres Hel' 

Cour, pour être exécuté selon sa forme et teneur. 

M. le premier présidpnt prononce l'arrêt suivant: 

« La Cour, 

» Après avoir entendu le réquisitoire, donne acte à J| i 
procureur-général de ces réquisitions ; 

» Ordonne qu'il sera immédiatement donné lecture de l 'ai 

rêté du Gouvernement, du 25 février dernier. 

(Lecture de cet acte étant donnée à l'instant par le greffier 
en chef de la Cour), 

» La Qour ordonne que ledit arrêté du Gouvernement
 pro

. 
visoire, du 25 février dernier, sera transcrit sur ses registres 
pour être immédiatement exécuté selon sa forme et teneur. 

» Ainsi fait, délibéré et pron6ncé en l'audience publiant 
des chambres civile et des requêtes do la Cour de cassation 
réunies, ce 28 février 1848. 

Signé : Premier président, comte PORTALIS. » 

Après le prononcé de cet arrêt, M. le premier président 

a annoncé que les deux chambres allaient reprendre !t 

cours de leurs audiences. 

Chambre civile. 

Présidence de M. Portalis, premier 

Audience du 28 février. 

DÉPENS. — SOLIDARITÉ. 

président. 

Nous sommes tous ouvriers, tous travailleurs de la tète ou 
des bras; mais il en est qui ne vivent qu'au jour le jour de 
leur travail. Qu'ils tombent malades, qu'ils chôment, qu'ils 
deviennent infirmes, que la vieillesse arrive : toute suspen-
sion, toute impossibilité de travail, c'est la souffrance, c'est 
la misère! Déjà les efforts des particuliers, des cœurs secou-
rables et fraternels, soit dans la théorie, soit dans la pratique, 
se sont préoccupés de cette destinée ; déjà quelques institu-
tions ont essayé d'y pourvoir en quelques points ; déjà on a 
entrevu la possibilité de prendre l'enfant de l'ouvrier qui a 
besoin d'assistance, et de le suivre depuis le jour de sa nais-
sance jusqu'au terme commun, en passant successivement par 
l'allaitement, par la garde, par la première direction, par 
l'éducation morale et l'instruction professionnelle, par le tra-
vail, enfin par la retraite et le repos des invalides et des 
vieillards. 

Je démontrerai que seul le Gouvernement républicain mo-
derne pourra accomplir cette grande tâche, parce que seul il 
posera hardiment et fermement en principe obligatoire ces vé-
rités : 

1° Qu'à tout enfant de la République l'Etat doit, si d'autres 
ne peuvent les lui donner, l'éducation, l'instruction profession-
nelle, ou même l'instruction et l'élan vers les arts, vers les 
lettres, vers les sciences, lorsque la voix de la nature l'y ap-
pelle; 

2° Qu'à tout homme n'ayant pour vivre que le travail et 
pouvant travailler, l'Etat doit l'assurance permanente du tra-
vail ; 

3° Qu'à tout homme ne pouvant plus travailler et n'ayant 
aucune ressource individuelle, l'Etat doit le repos et les 
moyens d'existence. 

Car autrement, que voulez-vous que fassent ces hommes? 
qu'ils meurent ou qu'ils deviennent criminels ? 

- Je démontrerai que seul l'Etàt républicain moderne, dans 
l'essence de ses principes et dans les conséquences qui en dé-
coulent pour le dressemeiit de son budget, pour la nature de 
ses recettes et de ses dépenses, est capable de trouver les res-
sources financières indispensables pour remplir, je ne dirai 
pas ces offices de charité, mais ces obligations générales de 
la nation. (Applaudissemens.) 

VII. 

Enfin, à la suite de ces réformes il en est une autre bien 
importante dont on s'occupait (mais comment s'en occupait-
on?) : la réforme de la criminalité et du système de nos pei-
nes publiques. Je vous ai signalé là-dessus, plus d'une fois, le 
besoin et les conditions d'une complète révolution. C'était en-
core le sujet de nos leçons dernières. Je démontrerai, en ti-
rant seulement les conséquences de ce que je vous ai dit à ce 
sujet, que le Gouvernement républicain moderne a en lui tout 
ce qu'il faut pour accomplir cette autre révolution ; mais qu'à 
l'aide dos institutions républicaines qui précèdent il aura fait 
bien plus encore: il sera parvenu, autant que possible, à pré-
venir le mal en faisant le bien. 

Dans l'exposé de ce programme, j 'ai toujours parlé du Gou-
vernement républicain moderne: c'est qu'en effet, Messieurs, 
il est U»e loi glorieuse de l'humanité, la loi du progrès. Je 
démontrerai 1 existence et l'accom plissement de cette loi, je 
vous en donnerai la conviction intime, non par de vaines pa-
roles, mais par l'évocation des grands faits historiques. C est 
cette loi que nous suivons ; cette loi qui nous porte constam-
ment et en tontes choses, du mal au bien, du bien au mieux ; 
c'est sur cette loi que se fonde et s'organise le Gouvernement 
républ icain moderne. 

La République française de 1848 ne ressemble en rien au 
fantôme dont on alarmait naguère les esprits faibles, et sur 
lequel on a débité tant de stupides calomnies. C'est un Gou-
vernement national, le Gouvernement du peuple francs is : cou 
servant lout ce que nous avons conquis de hou et d'utile 
depuis cinquante ans d'expériences et de luttes, y ajoutant 
ce qui nous manquait, supprimant tout ce qu'il y avait d'in 
juste ou de mauvais, et inscrivant pour règles de conduite gé 
nérale ; respect à tout ce qui est respoctable; sécurité à tous 

le minis^ 

, des *• 

Eu matière civile les Tribunaux ne peuvent condamner so-
lidairement aux dépens les demandeurs qui succombent te 
leur demande, à moins que cette condamnation ne soit pro-

noncée à titre de dommages-intérêts. 
Cassation, au rapport de M. Renouard, d'un arrêt de li 

Cour d'appel de Lyon, du 1 F décembre 1814, conclusions de 
M. le premier avocat-général Pascalis ; plaidans, M" Bosviel 
et Bechard. (Affaire Rivoire contre Imbert.) 

La jurisprudence est constante sur ce point. (V. uolamnwi 
arr. cass. 15 mai 1811, 1" décembre 1819, 17 janvier -183-, 
19 avril 1841.) Les auteurs se prononçent aussi en ce sens. 
(V. Boitard, Boncenne, Duranton.) 

COUB D'APPEL DE PARIS (ch. réunies.) 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 28 février. 

RÉQUISITOIRE DE M. LE PROCUREUR-GÉNÉRAL CONTRE tH 

INCENDIAIRES. 

La Cour d'appel, tontes chambres réunies, à '
,u

'
s
:*' 

dans le local de la 1" chambre, a entendu le
 vef

P^Z. 
suivant, qui lui a été présenté par M. le procureur-ge 

ral Aug. Portalis : 

Le procureur-général près la Cour d'appel dePtfgkjj^ 
Vu les renseignemens à lui transmis par M. 

la justice et par M. le préfet de police, 
Attendu qu'il en résulte d'une part que les ''8D® ! 

mins de fer de Saint Germain, de Versailles et de non ^ 
attaquées, et de l'autre que sept individus surpris , c" .^g 
délit d'incendie ou de tentative d'incendie, ont ete a 

conduits à la préfecture de police, , ,
 na

mrc» 
Attendu que les faits ci-dessus signalés sont de ^ 

constituer les crimes prévus par les articles 95, > 
suivans du Code pénal ;

 f
 y,,^ 

Requérons qu'il plaise à la Cour ordonner, cou j
es

 po»' 
l'article 235 du Code d'instruction criminelle, qlie

 rs 0
« 

suites soient immédiatement dirigées contre les a>
re

ji-

complices des crimes sus énoncés, et déléguer a -tirs m6"' 
plir les fonctions déjuges instructeurs, un ou plu»' 
bres de la chambre des mises en accusation. . ,

e
 pari» 

Fait au parquet de la Courdappei 

le 28 février 1848. ' „,„.*. 
Signé: Aug. Po««^ 

La Cour, après délibération, a d'abord
 ren

^
U

ers à I* 
mier arrêt portant adjonction de quatre cons [ ^

 ser
. 

chambre des mises en accusation pour le beso 

vice ordinaire; cet arrêt est ainsi conçu : 

« La Cour, . |
C
 servlC' 

» Considérant que pour l'expédition des afiaire^
 ll0U

ve«
ll> 

de la chambre d'accusation réclame l'adjonction 

membres de la Cour ; yy. les <** 
» Adjoint à la chambre des mises en accusation 

seillers Brisout de Barnevillc, Brethons de la ne > 

et Foucher. » , -.\Mti 

L'arrêt suivant a été ensuite rendu sur i« i 

précédent : 

La Cour, 
Vu le réquisitoire du procureur 
Considérant que les faits dénoncés P*£/^9j}*9(i| & 

i^euC 

o 
les 

irai; .
rtU

;
s
iw

if< 

ledit recj" 1 ,. 

articles ' 

lîàVdu Code d'instruction c
ri

™}?^.'aM
 M usideram n 

constituent les c rimes prévus par 
suivans du Code pénal 

- Vu Part. 833 du Ce 
» Ordonne qu'il en sera informé; et cousu 

l'intérêt delà bonne administration de la ]U
8 .

e
'

sU
r i»= 

de procéder à nue instruction distincte et sep
 c 0 

dénoncés. 1" en ce qui concerne les attaque» ^ y
er

*at 
les lignes des chemins de 1er de Saint -terrosi . ,

 cr
im« V 

et de Rouen ; 2" en ce qui concerne s( 
cendie et de leumiive d'iueeudio dénonces 

léeialeinei^»
6 

par 
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■ i. n .ix sent individus qui ont été arrêtés ; 
cl 

Hrc-
■ éral et i"1 

■' 'ordonne qu ''^;
L
?
Uo

„ Native" au premier chef, 
«mnict P,

0U
LV

r
ë et pour l'instruction relative au deuxième 

S
5 l,

\-'\cher?tous
F

deux attachés à la chambre d accusa-

chef. M ' ' . 
— ——— 

jUSIICE CRIMINELLE 

(
.
OUR

 D'ASSISESDË LA HAUTE-GARONNE. 

ndanco particulière de la Gazelle det Tribunaux.) 

.yrrespo»
 Je

 j
t< de

 p
a
 Baume. 

■Audience du 25 /ctrner. 

AFFAIRE CÉCILE C0M11ETTES. 

i>
0

ce est ouverte à dix heures et demie, au milieu 

ùion produite par les événemens politiques. 

^«Srs témoins demandent à se retirer. 

i i.imont commissaire de police a Reims, ancien 

^saire de police à Toulouse, demande également à 

(jomm.
1
*"

 (
-
ette au

torisation est accordée. 
86
g k président : La parole est à M« Joly, avocat de la 

^'idS'S'&P™
06 ain8i 3lf niil

'
CU dU

 1
)1US

 P
rofon(1 si

" 

le |icc : i ■ t 
Ue«icurs de la Cour, Messieurs les jurés, 
^.

aI
,d événement préoccupe depuis longtemps 1 alton-

*
!i<,

„v'es
DÛnl 

c^mtUI ioslice est occupée à en rechercher les auteurs. 
m0,' S , ! situation nous cache quelque chose de grave. Est-ce 

aurait dans ce double crime de viol et de meurtre, im-
frère de la Doctrine chrétienne, autre chose qu'une 

toute personnelle? Est-ce que la politique se cache 
qaestiou

 r>r
^

nfiCUoat
i
ol

,
s
 plus générales qui dominent tous les 

un pavs ou les mœurs sont douces et 
rand crime a été commis, et depuis neuf 

u.i nréoccupatioi 
•/™ Oui il y a dans cette allaire autre chose qu'une ac-

' u dirigée contre un seul homme. Je le crois. Mais, ce 
C*i ras la politique qu'il faut en rendre responsable ; la jus-
' I neut vivre de passions et de haines.... elles sont exclues 

i' 0e -aiicuiaire des lois. Mais il y a ici un véritable intérêt so-
Vpour moi, je me croirais indigne de la mission que j'ai 
«Dléeet que je remp'irai jusqu'au bout, si je ne voyais un 

"raud crime d 'un côté, de l'autre un intérêt social. (Mouve-

"'Turions-nous vainement traversé cinquante années de lut-
I Uiiotird'hui encore l'égalité ne serait-elle qu'une chimè-

> Se trouverait-il une puissance dans l'état aussi forte que 
l'état lui-même; cette puissance réussirait-elle à empêcher la 

erilc de se l'aire jour et la justice de protéger les citoyens? 
U | s question, vous le voyez, est autrement grave qu'une 

eslion politique. C'est bien une question sociale. Il faut sa-
voir si au dix-neuvième siècle, la justice aura été impuné-
ment outragée et vaincue. Il faut savoir par quels moyens elle 

l'aura été. . 
Une jeune fille innocente et pure aura-t-elle ete profanée, 

violée, assassinée... sans être vengée? Une famille en deuil 
dont elle était l'ornement et l'espoir demandera-t-elle en vain 
justice sur le seu i I du sanctuai re ? Lorsque ses parens accompl i-
ronl le devoir de venger les mânes de la victime, ils ne seront 
\cniis dans cette auguste enceinte que pour entendre profaner 
les cendres de la jeune fille qui leur a été ravie. (Nouveau 

mouvement.) 
,Ils y verront s'organiser un système de subornation et de 

mensonge et la justice sera impuissante à démêler les causes de 
ce complot. Pour moi, je les connais; elles tiennent à l'esprit 
de corps, à cet esprit de corps qui a toujours visé à l'indé-

pendauce, qui a voulu mettre l'Etat dans l'Eglise, et ne pas 
permettre que l'Eglise fût dans l'Etat; à cet esprit de corps, 
combattu par nos anciens parlemens, condamné pas les ordon-
nances de nos rois; vaincu en 1792, et qui, sans cesse renais-
sant, cherche sans cesse par tous les moyens à arriver à la 
domination et de la domination à la fortune (Mouvement.) 

L'opinion publique s'est émue quand elle a vu le cadavre 
d'une jeune tille, gisant dans un cimetière, au pied du mur du 
jardin des frères de la Doctrine chrétienne. Chacun, sous l'em-
pire du respect religieux qui règne dans ce pays, s'est de-
mandé si un pareil crime était possible. La justice elle-même 
hésitait à porter les soupçons sur cet institut; et il a fallu, 
pour diriger ses recherches, de ces preuves qui frappent tous 
les yeux. Vous savez tous les obstacles qu'elle' a rencontrés. 

II ne me convient pas de vous montrer la justice cherchant la 
vérité avec cette prudente et cette fermeté qui ont caractérisé 
son action dans toute cette affaire. Taudis que les supérieurs 
de la communauté, loyalement appelés à son aide, protestaient 
i|u|ils concourraient à la recherche de la vérité, au nom de ce 
qu 'il y a de plus sacré parmi les hommes, ils n'avaient d'autre 
but que de l'aire avorter l'instruction et de tromper la justice. 
Mais cela ne suffisait pas; il fallait non-seulement égarer la 
justice, il fallait encore égarer l'opinion. 

Aussi, à l'instant même où le cadavre est découvert, l'opi-
juon est fourvoyée. On désigne un homme qui fut le maître de 
cecile, chez lequel elle avait été mise eu apprentissage, com-
me 1 auteur du crime. A l'appui de cette odieuse calomnie, on 
organise une série de faux témoignages. Je reconnais là, Mes-

sieurs, l'habileté cléricale ; mais je ne reconnais pas la sincé-
rité dont cette communauté voulait faire preuve. 

Apres un premier arrêt solennel, persister dans ce système, 

|,?U.| e*P' 0 ' !al>°n duquel un corps puissant a été appuyé par 

;'re (
,er^.e Ut > ' a " 0D 'esse, relever ce sy.-tème d'accusation coii-

va'î t 'r' C eSt encor& 'à, je ne crains pas de le dire, une mau-
seaelense; c'est, de plus, une mauvaise action, 
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{ leS manes de Cécile réclamaient les honneurs fu-
h n"8 ' • Gst co"duite au dernier asile du repos par toute 
son aU°" de ï°u ' ousâ qui proteste ainsi de sa piété, de 
j , 'nnocence, de sa douceur; et, c'est après cet hommage 

avait . ser ' a couronne virginale que l'opinion publique 
rêve d'"

0
^

 surs
,
on

 front; et c'est lorsque ses parens viennent 

des rois, ne reconnaître que l'autorité des papes; se rendre 
puissans auprès d eux pour inspirer aux fidèles la crainte ou 
1 espérance ; parvenir par tous les moyens à la domination et 
a la fortune : tel était le but de la société d'Ignace de Loyola. 

Je ne vous dirai point ses luttes avec la'sociélé civile; je 
n ai pas besoin de vons rappeler qu'elle a passé successive-
ment dans e cercle de la grâce suffisante, du libre arbitre, 
puis enfui du qmetisme. L'exploitation de l'homme, voilà ce 
qui lui tient a cœur. 

Henri'lV*
 CC <1U6 disaU Alltoine A

mauld dans un mémoire à 

« ..... Que les jésuites nesout pas sujels du roi, mais du 
pape ; do même de tous les clercs. 

» Que s'ils sont quelquefois contraints de reconnaître les 
magistrats, ils disent que c'est par force, qu'il faut caler voile, 
mais que cela ne tait conséquence. 

La rébellion d'un clerc contre le roi n'est pas crime de 
lesc-majesté, d'autant qu'il n'est plus sujet du roi. » (Précis 
des aphonsmes des confesseurs, par le jésuite Emmanuel Sa. 
— Mémoire d'Antoine Arnauld à Henri IV.) 

Plus tard leurs maximes se sont fait jour. En voici une 
que j'emprunte à un de leurs ouvrages. 

Ou demande : « Un jeune homme a une liaison avec une 
femme ; sa maîtresse devient enceinte; lui est il permis de la 
lane avorter? La réponse est : Peut-être bien que oui, sur-
tout s ils sont mis en danger de mort par la découverte de la 
grossesse. Cela est permis pour se sauver soi-même et pour 
sauver l'honneur de la religion. Si la liaison a existé entre une 
religieuse et un homme du monde, on répond plus sûrement 
que c'est permis. S'il s'agit d'un prêtre et d'une religieus", 
nul doute n'existe alors, parce qu'il s'agit d'éviter l'infamie à 
deux corps religieux, celui de l'amant et celui de l'amante. » 

Il y a là d'autres maximes du même genre. On demande ce 
que doit faire le membre de la corporation quand il s'amjtde 
se présenter devant la justice. ~ 

» Que l'homme soit dans la main de son chef comme un ca-
davre: Perindc ac cadaver !» Cette recommandation, em-
preinte d'une lugubre énergie, s'est gravée si profondément 
au cœur de ses disciples ; ils en ont si bien compris la por-
tée, qu'ils n'hésitent pas à mettre la vertu d'obéissance avant 
tout , au-dessus de tout; l'observation même de la loi de Dieu 
ne vient qu'en seconde ligne. Le subordonné qui obéit à son 
supérieur agit toujours méritoirement quand même il viole-
rait, par le fait, la loi de Dieu... 

Voici maintenant pour l'obligation du serment : 
« Sachez donc, dit l'auteur, ce qui fait l'essence du serment, 

c'est l'intention. Or, vous n'aviez pas en faisant un serment 
l'intention de le tenir, donc, vous n'êtes pas lié. 

"On demande à quoi est tenu celui qui a fait un serment pour 
tromper la justice. On réjiond il n'est tenu à rien envers la re-
ligion parce qu'il n'a pas promis de dire la vérité. Il n'est 
tenu envers la justice qu'à faire ce qu'il a promis en vertu 
d'un serment fait pour la tromper {Insliluliones socielatis Jé-
sus.) » 

Voilà, Messieurs, les maximes de l'obéissance passive : Pe-
rindè ac cadaver. Obéir à son supérieur, jirèter un serment, 
ne pas le tenir... si ce n'est frauduleusement et tromper la 
justice. 

M'objectera-t-on que ces maximes ne sont pas celles de la 
société des Frères de la Doctrine ? Mais cette sainte obéissance 
envers le directeur est la première de leurs règles. (Mouve-
meut.) Est-ce que nous en sommes à nos rudimens? Est-ce que 
nousligiiorons que les jésuites ont envahi la société tout entiè-
re ? Est-ce que les congrégations ne se sont jias glissées par-

tout ? Par les sulpiciens elles tiennent le clergé ; par les igno-
! rantins elles élèvent les enfans du pauvre ; par les lazaristes 
! elles ont la main sur tous les établissemens de charité de 

France. A eux seuls les Frères de la Doctrine possèdent au-
jourd'hui 472 maisons ; ils ont plus de 200,000 élèves. C'est à 
eux qu'appartient l'avenir. 

Ah ! vous croyez que ce n'est rien que de confier la jeunesse 
aux mains de ceux qui ont lés maximes que je viens de vous 
révéler, maximes impies qui pervertissent leurs esprits et 
leurs âmes. 

Vous ne vous étonnerez plus de la question que j'ai posée 
sur l'esprit de corps qui a dirigé ce complot. Vous avez tous 
fait la réponse. Elle est dans ce crime si obstinément caché. 
Elle est dans cette situation fausse qui fait qu'on croit défen-
dre la religion en défendant des maximes semblables. 

Savez-vous ce qu'a fait l'empereur dans une situation ana-
logue? (Vous ne jiouvez pas le récuser, puisque c'est lui). C'était 
en Espagne, en 1808. Un soldat français avait été assassiné 
dans un couvent de dominicains, à Valladolid. Le coupable 
avait été recélé dans le couvent par suite de cet esprit de 
corps etde domination que je vous signalais. Savez-vous ce 
queïit l'emjiereur? il rendit le décretusuivant : 
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1 P"t et ses espérances. Lutter contre l'autorité 

» Au quartier-imjiérial à Valadolid, 
le 7 janvier 1809. 

K
» Napoléon, emjiereur des Français, roi d'Italie et j)rotec-

teùr de la Confédération du Rhin : 
» Considérant qu'un soldat de l'armée française a été assas-

siné dans le couvent des Dominicains de Valadolid ; que l'as-
sassin qui était un des domestiques du couvent a été recélé 
par les moines ; 

» Mous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
» Art. i". Les moines du couvent de Saint-Paul de l'ordre 

des Dominicains de Valadolid seront arrêtés, et ils resteront 
en arrestation jusqu'à ce que l'individu qui a assassiné un 
soldat français dans leur couvent ait été livré; 

» Art. 2. Ledit couvent sera supprimé et les biens seront 
confisqués au profit de l'armée et pour indemniser qui de 

droit. 
» Signé : NAPOLÉON. » 

L'esprit de corps céda devant la crainte de si grands sacri-
fices; le domestique fut livré et puni, et le couvent fut con-
damné à quatre millions de réaux au profit de l'armée. Je ne 
veux pas prendre mes exemples dans les actes de ce pouvoir 
absolu et peut-être nécessaire alors; je le prendrai dans des 
annales qui vous touchent de plus près. 

Eu 1579, un homme célèbre dans la chrétienté, saint Char-
les Rorriiomée, archevêque de Milan, écrivait la lettre que je 
vais vous lire, à l'occasion de poursuites dirigées contre un 
religieux, c'est le conseil que vous auiiez dû suivre, et qui 

vous aurait profité sans doute. 

Lettre de Saint- Charles Borrhomèe à M. César Speliano. 

« 30 juillet 1579. 
* Quant à l'affaire du jière Mazzarin, tant qu'on la laissera 

aller suivant les règles de la justice, qu'il soit déclaré coupa-
ble ou innocent, il me conviendra de garder le silence, parce 
qu'il me suffit d'avoir exposé la vérité au Tribunal où l'affaire 
est pendante; mais quand on s'efforcera de pervertir Injus-
tice et d'étouffer la vérité par des considérations étrangères, 
il ne me sera pas possible de garder le silence. Ils osent dire, 
par exemple, que si le père Mazzarin était reconnu coupable, 
le déshonneur qui en rejaillirait sur la compagnie et l'atteinte 
que sa réputation en recevrait peuvent empêcher le fruit du 
bien qu'elle fait en plusieurs lieux. 

» Mais je ne puis me dispenser de représenter à notre saint 
père le pape qu'il n'y a aucune raison de craindre qu'en fai-
sant connaître le caractère de cet homme, la compagnie puisse 
perdre, comme on le dit, un seul grain de sa réputation. Par-
mi les douze apôtres il y a eu un Judas, et dans tous les corps 
il se trouve des misérables. Il n'y aurait donc aucun reproche 
à faire à la compagnie de ce que renfermant un si grand nom-
bre de sujels, il s'en trouve un qui n'a pas le mérite des au-
tres. Mais que le public serait édifié d'y voir les médians pu-
nis et les honnêtes gens estimés! etc. » 

, Une pareille conduite aurait relevé votre communauté. Elle 
ne vous aurait pas portés, en vertu des maximes et des prin-
cipes que je rappelais, à faire mentir les frères, les jeunes 
gens, jusqu'aux enfans, pour sauver un coupable. Ah ! c'est 

de tous les scandales le plus grand (Mouvement.) 
Nous ne vous aurions pas enteudu disant sans cesse : « Je 

ne sais jias... il serait possible... autant que mes souvenirs 
peuvent me le rappeler. » N'affirmer rien ou presque rien que 
ce qui est, peut être utile à votre défense et compromettre 

l'action de la justice. 

L'audience reste suspendue. Au bout de quelques ins-

tans, M" Joly poursuit en ces termes sa plaidoirie : 

Ma proposition est celle-ci : Cécile Combattes est entrée au 
noviciat des frères le 15 à neuf heures du matin ; elle n'en est 
plus sortie. Celte démonstration pouvait avoir quelque diffi-
culté tant qu'il restait quelque chose du témoignage de Ma-
deleine Sabalhié, qui prétendait l'avoir vue sortir du novi-

ciat. Il n'y a plus aujourd'hui de doute... de cette déposition, 

il ne reste que le caput morluum. 
Et cependant on avait établi les preuves avec un certain 

discernement, avec l'encha'uicm«nt d'un système. On prenait 
Cécile chez Conte ; il y avait un homme, le professeur de mu-
sique Crouzat, qui disait que Conte avait eu en sa présence 
des familiarités avec Cécile. Puis venait un autre témoin : 
c'était une grande fille de 30 ans (Marie Duprat), qui avait 
vu sous un réverbère les traces bleues qne les violences de 
Conte avaient laissées sur les bras de Cécile... elle avait reçu 
les confidences de la victime. Enfin il y avait une jeune lille 
dont je plains le sort, car on étouffait en elle tous les ins-
tincts de lajeunesseetde la pudeur, l'amie prétendue de Cécile; 
elle avait reçu ses confidences aussi quinze jours, trois semai-
nes avant sa mort. 

Conte jioursuivait son apprentie ; la jeune enfant résistait 
tant qu'elle pouvait. Voilà ce qu'on venait vous dire d'abord. 
Puis, on organisait la scène pour le jour du crime : Conte pré- . 
pare des corbeilles pour contenir les livres, et on insinue que 
le léger fardeau confié à Cécile n'était qu'un prétexte pour la 
dépayser. Elle entre ainsi chez les frères ; et alors qu'elle est 
entrée dans le noviciat, il faut qu'on vienne dire qu'on l'a vue 
sortir. 

Il y a un témoin,- Vidal, qui a cru voir passer derrière lui 
une personne se dirigeant vers la porte, et on lui persuade, 
avec la morale que vous connaissez, que quand on croit avoir 
vu quelque chose, il faut dire qu'on l'a vu, et même l'affirmer 
sous serment. (Mouvement.) 

Mais te n'est pas assez que Vidal ait presque vu sortir 
Cécile ; cela ne suffit pas. 11 faut que quelqu'un l'ait vue de 
hors. Alors arrive la femme Madeleine Sabalhié, qui a vu 
Cécile dans la rue, adossée contre une maison par une pluie 
battante, sans le parapluie que son maître lui avait confié, 
qui vous dit jusqu'à fa couleur de ses yeux, jusqu'aux vê-
teinens qu'elle portait, qui vous parle de la médaille, du col-
lier de l'homme au burnous, couleur de capuein. 

Aujourd'hui tout cela vous est connu : c'est infernal... c'est 
infâme! Comment! en présence de Madeleine Sabathié, forcée 
d'avouer son mensonge et la séduction, une pareille machi-
nation n'aurait-elle point croulée! 

Ce n'était pas tout pourtant. En présence de Vidal qu'on 
avait séduit et fasciné, entrainé dans ce complot à côté de Na-
varre, le professeur, on avait placé, dans cette représentation 
que vous connaissez maintenant, et Janissien et Lapbien, cha-
cun enfin avec son rôle. Et tous ces témoins viennent mentir, 
et Vidal n'a pas vu sortir Cécile. Et Rudel, devant laquelle 
Cécile devait passer, ne l"a pas vue. Et l'aumônier Perlés, 
l'espagnol dont les souvenirs sont si confus, il n'est pas entré 
ou, il est entré deux heures plus tôt ; et cette soutane qu'on a 
aperçue à travers lajporté: c'est toujours la même fable. Tout 
cela est mensonge ! entendez le !... Tout cela est brisé, anéanti. 
Qu'est-ce qui vous reste de cet échafaudage mensonger? (Sen-
sation.) Qu'est-ce qui vous reste ? la déposition de Crouzat, la 
déposition de la grande fille de 30 ans, la déposition delà 
jeune fille de 14 ans. Ce système est jugé par ses œuvres. 

Je n'ai pas tout dit. Ce complot, il faut le poursuivre jus-
qu'au bout ; il faut le scruter dans toutes ses parties. 

Cécile entrée n'est pas sortie... chacun le sait. Elle serait 
sortie, si vous voulez, eh bien, dans cette hypothèse, Conte ne 
peut être dé-igné comme le coupable, ni comme le complice du 
crime. Il aura conduit dans une maison suspecte cette jeune 
fille dont la vie si pure est attestée par les blessures et les 
outrages dont son corps est souillé! Mais ses cris seront en-
tendus, ses gémissemens pourront être étonffés. Et qu'est-ce 
qu'il va devenir, Conte, après ce terrible événement? S'il est 
coupable, il sera préoccupé du soin de cacher le cadavre, de 
faire disparaître lis traces de son crime ? 

Que va-t-il devenir ? Il va courir la ville ; il va acheter des 
roues de charron ; il va retenir sa place à la diligence; il fait 
des démarches pour aider les parens à retrouver la jeune fille, 
morte ou vivante : et ses démarches, ses soins, étant restés 
sans résultat, il part pour Auch. 

Mais si Conte est le coupable, le profanateur, le meurtrier, qui 
donc aura-t-il chargé de porter le cadavre dans le cimetière ? 
Il faudra qu'il l'ait chargé d'un double et difficile mandat, ou 
qu'il l'ait rempli lui-même; car, non-seulement il dépose le 
cadavre dans le cimetière, mais il faut encore que poussant 
la haine contre les frères, que bravant les lieux et les distan-
ces, au lieu de porter le cadavre dans l'endroit le plus voisin, 
à la rivière, au canal, dans le cimetière même, il soit venu 
le déposer au pied du mur des frères ? Et c'est lui qui est 
l'homme de la maison , qui se serait chargé d'un paretl man-
dat? 

Mais lorsqu'on arrête Conte le 18 avril et qu'on le conduit 
devant les magistrats, quelles sont ses premières paroles : « Je 
ne crois pas les frères coupables du meurtre de Cécile Com-
bettes; mais elle aura été conduite dans une mauvaise maison 
par quelqu'un, sous prétexte que sa mère la demandait, et là 
elle aura été violée et assassinée. » 

Ainsi, Conte qui n'a pas de ressentimens contre les frères, 
qui, bien loin de là, tire do son travail pour leur maison ses 
moyens d'existence, qui a reçu des services personnels du di-
recteur; qui proteste de leur innocence au moment de son ar-
restation, Conte aura porté ou fait porter le cadavre au pied 
de leur jardin pour les perdre! Ce système est jugé... et il 
suffira de l'abandon volontaire qu'on en fera, pour prouver 
aux yeux de tous que Cécile, entrée dans la communauté des 
frères le 15 avril à neuf heures un quart du matin, n'en est 
pas sortie, que son cadavre seul en est sorti souillé et mutilé. 
(Mouvement.) 

Je reprends donc ma proposition : Cécile entrée dans Ja 
communauté et dans le parloir à neuf heures un quart n'en 
est pas sortie. Voyons ce qu'elle est devenue. On l'a demandée 
au frère portier ; c'était la dame Conte et la dame Raylac 
Le por.ierleur répond dans le premier moment qu'au sortir de 
chez le directeur, il l'a vue assise sur une chaise dans le par-
loir et ne l'a pas vue sortir. A Conte, ce même portier avait 
répondu : « Elle sera peut-être allée vers le pensionnat, » mon-
trant du doigt le tunnel... Mais devant la justice, il ne se rap-
pelle plus... il lui semble.... il ne sait... autant qu'il peut se 
rappeler... 11 a tiré, pour laisser entrer l'aumônier, la porte 
laissée entr'ouverte. Ce témoignage nous donne le droit d'as-
surer que Cécile était là au moment où le portier est descendu 
de chez le directeur, et qu'il l'a vue assise sur une chaise. Il 
nous donne le droit d'affirmer que la cour el le tunnel sont le 
seul point vers lequel elle ait pu se diriger... si on se rappelle 
tous les détails, tous les instans, toutes les minutes. 

Ou verra que dans l'hypothèse même qu'elle ait p,u sortir, 
elle n'aurait pas laissé un intervalle de cinq minutes seule-
ment entre son arrivée et son départ. La jeune fille qui avait 
reçu mandat de son maître de l'attendre et d'emporter les 
corbeilles vides ne se serait pas impatientée et ennuyée de l'at-
tendre au point de sortir au bout de cinq minutes, par une 
pluie battante, laissant dans le vestibule le parapluie de Con-
te. Encore une fois, Cécile est entrée, elle n'est pas sortie... 
Elle sortira le lendemain... mais ce sera un cadavre profané et 
souillé. (Mouvement.) 

Comment peut-on combattre cette démonstration désormais 
irrécusable : le cadavre a été jeté par dessus le mur des frè-
res ; il n'a pas été porté du dehors? Comment? D'abord on 
viendra faire une grande théorie sur la rigidité cadavérique, 
à l'aide de laquelle on soutiendra que quand la justice est 
survenue, le cadavre n'était pas dans la position où il a été vu 
quand il a été tourné par la main de Raspaud. 

Je ne veux pas m 'étendre sur la rigidité cadavérique ; mais 
ce serait en faire un étrange abus que de raisonner ainsi. 

M° Joly soutient, en s'appuyant sur les données de la méde-
cine légale, que la rigidité cadavérique qui se produit plus 
lentement quand un corps est couvert de vêteinens, et qu'il est 
resté enseveli sous un autre corps quelconque, qui, dès lors, 
suit le refroidissement du corps,atteint alors la tête et le cou. 
H en conclut que le cadavre ayant conservé un reste de cha-
leur, la tête a pu être dérangée par un mouvement partiel, 
sans que le reste du corps ait bougé. 

Le second motif, poursuit M' Joly, qu'on allègue pour prou-
ver que le cadavre aurait été déposé et non pas projeté, c'est 
l'état extérieur du cadavre. Mais il est acquis au procès, d'a-
près le rapport des médecins, que les vètemens ont dù se col-
ler sur les parties du corps. 

La même action ne s'est pas fait sentir pour les vètemens 
qui étaient par dessous. Aussi a-t-on trouvé un genou complè-
tement nu reposant sur la terre. 

Ainsi, la situation du cadavre annonce plutôt la projectio n 
que le dépôt. 

L'audience reste suspendue. 

En ce moment, les dépêches télégraphiques annonçant : 

celle du 24, à une heure, l'abdication ; celle du 24, à neu f 

heures du soir, la formation du Gouvernement provisoire, 

viennent d'être allichées dans la ville. On en apporte la 

nouvelle dans la salle d'audience. 
Au bout de dix minutes, la Cour rentre en audience. 

M. le président : M' Joly, soit à cause de la fatigue 

qu'il éprouve, soit à cause des préoccupations au milieu 

desquelles nous nous trouvons tous, désire que sa plai-

doirie soit continuée à demain. Nous reprendrons 1 au-

dience demain à 10 heures. 
L'audience est levée. Il est une heure et demie. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-GALA1S. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 25 février. 

DÉLIT DE PRESSE. — OFFENSE AU ROI. 

Le 25 février, à l'heure même où le gouvernement de 

la République française était proclamé au balcon de l'Hô-

tel-de-Ville, on plaidait devant la Gour d'assises du Pas-

de-Calais un délit de presse, un délit d'offense au roi. On 

ne lira peut-être pas sans une certaine curiosité ce dernier 

procès fait au nom de la royauté. 
Voici les détails que nous transmet notre correspon-

dant : 
Une affluence extraordinaire de curieux encombre de 

bonne heure toutes les issues du Palais-de-Justice. Dès 

que les'portes sont ouvertes, la foule se précipite dans la 

salle d'audience qui regorge de monde. On remarque 

dans l'auditoire les principales notabilités de la ville, et 

plusieurs dames très élégamment parées. 

A neuf heures l'audience est ouverte. M. le président 

interroge le prévenu. 
D. Vos noms? — R. Pierre -Alexandre-Ayraud De-

george. 
D. Votre âge? — R. Trenle-deux ans. 

D. Où êtes-vous né? — R. A Rochefort. 
D. Votre profession? — R. Rédacteur en chef, gérant 

dn journal le Progrès. 
Après que MM. les jurés ont prêté serment, el qu'il a 

été donné lecture de l'acte d'accusation, la parole est à 

M. le procureur du roi. 
Ce magistrat donne lecture de l'article incriminé, et 

s'attache à démontrer que le prévenu s'est rendu coupable 

du délit d'offense envers la personne du roi. 

L'article poursuivi a paru dans le numéro du journal 

le Progrès, le 31 décembre 1847, il est ainsi conçu : 

OUVERTURE DES CHAMBRES. — DISCOURS DU ROI. 

Avant-hier, 28 décembre, la session des chambres a été 

ouverte. 
Le cabinet a parlé par l'organe du roi 
Nos lecteurs connaissent déjà ce discours si impatiem-

ment attendu, comme glorification des étrangetés de la grande 
politique au dehors, comme expression de -ses ressentimens, 
de ses haines au dedans. « 

11 a tenu ce qu'on attendait de lui. 
Au dedans, le système bénit Dieu — comme si Dieu avait 

besoin de ses bénédictions — d'avoir éloigné de nous les maux 

du commencement de l'année. 
Il se félicite de ce que, durant ces longues souffrances, la 

liberté des transactions a é é maintenue. 
Il oublie les trois tètes qu'il a jetées au peuple, pour l'ef-

frayer, du haut de l'échafaud de Ruzançais. 
Il oublie que les prisons et les bagnes sont encore pleins de 

malheureux que la faim a égarés, ou plutôt que les circulaires 
mensongères de M. Cunin- Gridaine ont endormis dans mie 
sécurité trompeuse, pour les réveiller, désespérés dans le 

crime. 
Il articule encore ce mensonge de dix-sept ans, qui chaque 

année promet l'équilibre dans le budget ordinaire de l'Etat ; 
équilibre difficile avec un gouvernement sage et I onnète, im-
possible avec les robustes appétits qu'a produits la foi de 
1831, appétits qui mettent leur concours et leurs cris de vive 
le roi ! au service du ministère, mais toujours avec une large 

indemnité préalable. 
Il parle de ses relations avec les puissance étrangères.... et 

honteux de ce qu'il en pense, le chef de l'Etat tousse en ce mo-
ment, pour couvrir un peu l'embarras qu'il éprouve à dire, 
que le gouvernement de Juillet baise la botte du czar mosco-
vite, et presse la main de Metternich, rouge toujours du sang 
des patriotes italiens et polonais. 

Il ose parler de la Suisse, qui l'a couvert de confusion et 
de ridicule; mais c'est pour la menacer encore, appuyé qu'il 
se croit sur les baïonnettes russes, prussiennes et autrichien-

nes. 
Encore une fois, la Suisse se rira de lui et de ses alliés; 

son bonheur, elle le taillera à sa guise dans le bonheur géné-
ral, et si l'on veut la violenter elle eu appellera à Dieu, à son 

épée, à la liberté ! ; 
Pour mémoire il cite la Plata, où chaque année il envoie 

des courriers diplomatiques chargés de tout terminer, et qui 
ne terminent rien. Aussi s'écrie-t-il qu'il va enfin parvenir à 
son hut. Enfin ! cela vaut le ouf! du saltimbanque déposant 
sa caisse après une parade fatigante. 

C'est là toutes les relations du système avec l'étranger. 
Ne lui parlez pas du reste du monde, il lui est inconnu. Le 

Portugal, où-il est intervenu contre tout droit ; l'Espagne , où il 
a fait de si grandes choses; l'Italie, où il a protégé la tyrannie 
aux dépens de la liberté, il n'en sait même pas le nom. Nous 
verrons si la chambre aura meilleure mémoire. 

En revanche, le système n'a pas oublié les banquets réfor 
mistes et les rudes coups qu'ils lui ont portés ; il s'en venge à 
sa manière, c'est-à-dire, en insultant ses adversaires, en in-

sultant le pays. 
L'agitation réformiste ! qui donc l'a fomentée? Des passions -

ennemies ou aveugles. 
Voilà la phrase insultante que le cabinet jette en défi au 

pays. Mais aussi, pour ne pas perdre- ses habitudes particu-
lières de bravoure, il se place derrière le grand âge du roi. 

L'opposition ne s'arrêtera pas devant ce faible abri. Le gant 
est jeté, elle le ramassera, elle établira son droit, malgré les 
•clameurs furieuses qu'elle soulèvera parmi les satisfaits ; elle 
flétrira encore une fois, haut et ferme, les corrupteurs que 
l'on applaudit et les corrupteurs qui applaudissent. Elle dira 
à quel abîme moral nous conduisent toutes ces hontes, et ne 
s'occupera pas de savoir si cela plaît on non à la caducité d'un 
vieillard qui n'aurait déjà que trop vécu, s'il devait être un 
obstacle éternel au libre développement des besoinsde la France 
et de ses libertés. 

M* Leducq, avocat du Barreau d'Arras, a combattu la 

prévention. 

Après quelques minutes de délibération dans la cham-

bre du conseil, les jurés ont rapporté un verdict de non-

culpabilité. 
A la lecture de ce verdict, des applaudissemens et des 

bravos éclatent dans l'auditoire. M. le président ordonne 

de l'aire sortir les perturbateurs, et déclare qu'il va faire 

évacuer la salle si de nouveaux murmures se font en-

tendre. 
•Peu d'heures après ce verdict, on devait apprendre à 

St-Omer la chute de la royauté. 

Le lendemain, M. Ayraud Degeorge, le prévenu, était 

président de la commission administrative d'Arras. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES-

Par arrêté du Gouvernement provisoire du 28 février : 
M. Cormenin, conseiller d'Etat en service ordinaire, est 

nommé vice- président d/i Conseil d'Etat. 
Sont nommés avocats-généraux près la Cour d'appel de Pa-

ris : 

M. Moulin (Louis-Henri), avocat, en remplacement de M. 
Bresson ; 

M. Elandin (Louis-Hugues), avocat, ancien membre du con-
seil de l'Ordre, en remplacement de M. de Leuliion de Tho-
rigny; 

M. Pinard (Marie-Oscar), membre du conseil de l'Ordre, eu 
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«•emplacement de M. Poinsot, appelé à d'autres fonctions ; 

M. Durand Saint Arnaud, avocat, membre du conseil de 

l'Ordre, en remplacement de M. Hély-d'Oisscl; 

Sont nommés substituts du procureur général près la Cour 

d'appel de Paris : 

M. Gouin, substitut près le Tribunal de première inslance 

de la Seine, en remplacement de M. Tardif, appelé à d'autres 
fonctions ; 

M. François- Léonard Chamaillard, avocat, en remplacement 
de M. de Gérando ; 

M. Désiré -Méderic Le Blond, avocat, en remplacement de M. 
Persil ; 

M. Jules Barbier, avocat en remplacement deM.Rabou; 

M. François-Alexandre Metzinger, avocat, en remplacement 
de M. Croissant. > 

Sont nommés substituts près le Tribunal de la Seine : 

MM. Pierre Syrot, avocat, en remplacement de M. C.ouin, 

appelé à d'autres fonctions; Sainte-Beuve, juge au Tribunal 

de Bagneux, en remplacement de M. Charencey ; Charles-

Henri Ilello, avocat, en remplacement de M. Brochant de Vil-

liers ; Jean-Antoine Lévesque, avocat, en remplacement de M. 

Mahou; Louis Portier, avocat, en remplacement de M. Ro-

selli; Marie-Pierre-Hippolyte Sal lé, avocat, en remplacement 

de M. Camusat de liusscrolles ; Eugène Yvert, avocat, en 

remplacement de M. Dupaty ; Henriquez - Jacob -Hippo-

lyle Rodrigue», avocat, eu remplacement de M. Rous-

sel; Baptiste -Ânténor lsamberl, avocat, en remplace-

ment de M. Saunac ; Dupré-Lasalle, substitut à Orléans, en 

remplacement de M. Delalain ; Claude-Eugène Avond, avocat, 

en remplacement de M. Saillard, appelé à d'autres fonctions ; 

Félix Hacquin, avocat, en remplacement de M. Ameioi de la 

Roussjlle ; de Jouy, avocat, en remplacement de M. Lafaulotte; 

Paul Fulchaire-Didier, avocat, en remplacement de M. Mar-

cilly ; Abatucci, avocat, en remplacement de M. Asse. 

M. Clnestien de Poly, substitut près le Tribunal de première 

instance de Mantes, est nommé commissaire du Couvernement 
près le même siège. 

DÉPÊCHES TÉX.EOBAFHIQUES. 

Nîmes, 27 février. 

L'ordre n'a pas été troublé un seul instant. J 'ai prescrit la 

formation de commissions pour l'organisation départementale 
et municipale. 

La garde nationale va être organisée à Nîmes. 

Ces mesures ont été parfaitement accueillies. 

Le commissaire du Gouvernement. 

Avignon, 26 lévrier, 9 heures. 
U Un comité républicain nommé par le peuple a été consti-
tué cette nuit. 11 est en permanence. 

La tranquillité n'a pas été troublée. 

Le préfet. 

Lyon, 26 février, midi et demi. 
Le Gouvernement républicain est reconnu à Lyon. La garde 

nationale s'organise. 

La commission administrative provisoire. 

Besançon, 28 février, 9 heures du matin. 

Le préfet résigne ses fonctions entre les mains du secré-
taire-général de préfecture. 

Tout est parfaitement calme. 

Valence, 26 février, 11 heures. 
Je veille au maintien du bon ordre; j'espère qu'il ne sara 

pas troublé. 

La population et les autorités témoignent de la confiance. 

Tout est parfaitement tranquille. 

Le préfet.' 

Narbonne, 26 février, 2 heures. 

La commission départementale s'est constituée ; la Répu-
blique a été proclamée avec enthousiasme. 

La garde nationale s'organise. 

La tranquillité, nous l'espérons, ne sera pas troublée. 

Le Comité. 

Rayonne, 26 février, 10 heures. 
Les publications du Gouvernement ont été affichées. 

Il y a de l'agitation et pas de désordres. 

Le lieutenant-général commandant 

la division militaire. 

Lyon, 27 février, -i heures du soir. 

Le général Neumager vient d'être placé par le inaire provi-

soire et le comité central à la tète des régimcns concentrés à 
Lyon. 

Le Comité républicain. 

L'ordre est maintenu. 
CluMons, 28 février, 11 heures 1|2. 

La République définitive a été proclamée à Arras le 27 fé-

vrier, au bruit du canon et au son des cloches, aux acclama-

lions de la garde nationale et du peuple. 

MM. Ayraud-Degeorge, rédacteur en chef du Progrès du Pas-

de-Calais, au nom de la commission administrative du dépar-

tement du Pas-de-Calais ; Lenglet, avocat, membre de la mu-

nicipalité provisoire républicaine de la ville d'Arras, en ont 

apporté la nouvelle au Gouvernement provisoire républicain, 

s:ant à Paris, aujourd'hui, 28 février. 

Toutes les autorités, guerre, administration, justice, église, 

ont fait leur soumission au Gouvernement républicain ; l'exem-

ple leur a été donné par le cardinal de Latour-d'Auvergne, 

cardinal-évèque d'Arras, qui a déclaré avoir fait refuser les 

prières de l'église à tous les Bourbons. 

La commission municipale d'Arras est composée de MM. 

Plichon, président, Lenglel et Aniouls, adjoints. 

Perpignan, 26 février 11 heures et demie. 

Le préfet est parti. 

La commission départementale s'est organisée. 

Angoulêine, 26 février, 9 heures1 . 

J'ai pris les mesures nécessaires pour assurer la tranquil-

lité publique. D'après le concours que tous les citoyens me 

prêtent, j'ai la conviction intime qu'elle ne sera pas troublée. 

3 heures. 

La garde nationale a été passée en revue hier par le maire. 

Elle était nombreuse. Je suis parfaitement secondé par la mu-
nicipalité, 

LE PRÉFET. 

Limoges, 26 février, 1 heure. 

Les commandans militaires se sont mis à la disposition 
d'un comité choisi par le Peuple. 

Des fonctionnaires provisoires ont été nommés. 

L'avènement de la République a été accueilli avec enthou-
siasme. • 

CHRONIQUE 

PARIS , 28 FÉVRIER. 

— On a fait afficher aujourd'hui dans Paris doux man-

dats d'arrêt décernés par M. Perrot de Chézelles jeune, 

conseiller à la Cour d'appel de Paris, agissant comme juge 

d'instruction, contre MM. Gtiizot et Duchâtel, anciens mi-

nistres de l'ex-roi Louis-Philippe. 

— Le marquis de Normanby a eu, ce malin, une longue 

conférence particulière avec M. de Lamartine dans l'hôtel 

de ce dernier. On ne sait pas les détails de cet entrelien, 

mais on croit pouvoir assurer qu'il a été de nature à ne 

laisser aucun doute sur les dispositions les plus amicales 

de l'Angleterre envers la République française. La pensée 

de la Révolution, celle d'un vaste système libéral et pa-

cifique fortifié de l'accession de tous les peuples qui ont 

conquis la liberté depuis 1789, peut désormais être ac-
complie. 

La 1" chambre de la Cour d'appel a tenu son au-

dience ordinaire, où plusieurs affaires ont été plaidées. 

Les autres ayant été remises en raison de l'absence des 

avocats, retenus par le service delà garde nationale, M. le 

premier président Séguier a dit que la Cour d'appel 

voyait avec plaisir au barreau les avocats et avoués. 

« Aux prochaines audiences, a-t-il dit, les avocats seront 

sans doute, cri état de présenter les causes inscrites au 

rôle, sauf, bien entendu, le service de la garde nationale, 
qui doit passer avant tout. » 

— La Cour d'appel, par délibération, prise aujourd'hui 

en assemblée générale, a souscrit pour 3,000 fr. au profit 
des blessés. 

— Demain mardi, M. Crémieux, ministre de la justice, 
recevra les corps judiciaires. 

— Le Tribunal de commerce a repris aujourd'hui le 

cours de ses travaux sous la présidence de M. Devinck. 

La plus grande partie des agréés étant retenus par le 

service de la garde nationale, toutes les causes ont été 

remises à quinzaine. Une seule déclaration de faillite a été 
prononcée. 

— Les ouvriers, au nombre d'environ deux mille, se 

sont présentés aujourd'hui sur la place de l'Hôtel-de-Ville, 

portant une pétition par laquelle ils demandaient que le 

Gouvernement s'occupât de l'organisation du travail. Une 

députation des ouvriers a été reçue par les membres du 

Gouvernement; puis, M. Louis Blanc s'est présenté sur 

les marches de l'Hôtel-de-Ville, et a annoncé aux péti-

tionnaires la décision prise par le Gouvernement. 

11 a vivement engagé les ouvriers à reprendre leurs Ira-

vaux, à avoir confiance dans le dévoûment du Gouverne-

ment provisoire, a donner l'exemple de l'ordre et de la 

modération. Les paroles de l'honorable membre ont été 

accueillies avec le plus grand enthousiasme. Les ouvriers 

se sont retirés dans l'ordre le plus parfait, en criant 

« Vive la République !» et en chantant la Marseillaise. 

 i
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 n-rands événemens dont nous venons d'être lé-

moins n'avaient point suspendu le cours des informations 

criminelles; M. Desnoyers, juge d'instruction, avait fran-

chi les barricades pour aller constater à Suresnes les bles-

sures graves faites à une femme par son mari. Un coup de 

fusil tiré presque à bout portant, soit à dessein, soit acci-

dentellement, a fracassé l'épaule de cette malheureuse. Le 

petit plomb dont l'arme était chargée à fait balle, mais 

l 'état de cette femme ne donne point d'inquiétudes graves. 

Ge même magistrat a interrogé plusieurs individus ar-

rêtés comme ayant commis des vols lors de l'invasion des 

Tuileries, du Palais-Royal et du château de Neuilly. Un 

d'eux est prévenu d'avoir mis le feu dans les appartemens 

du Palais-Royal, dans la matinée du jeudi 25. 

— Le conseil de l'Ordre des avocats à la Cour d'appel 

de Paris a volé un don de 4,000 francs aux blessés et 

aux ouvriers sans travail, et a décidé qu'il irait porter lui-

même cette somme au ministre de la justice, en lui ex-

primant son sincère et loyal concours au Gouvernement 

provisoire. 

 La chambre des notaires du département do la 

Seine vient de voter une somme de 6,000 francs, pour 

•être mise à la disposition du Gouvernement provisoire, en 

faveur des blessés- et des combattant. Elle s'est trans-

portée chez M. le ministre de la justice pour lui transmet-, 

tre l'assurance de l'adhésion et du concours de la compa-

gnie au Gouvernement provisoire. 

— La chambre de commerce de Paris vient d'autoriser 

son trésorier à "verser une somme de 20,000 francs pour 

contribuer aux secours k donner aux blessés et à la classe 

ouvrière. 

— La souscription ouverte chez M. Rheims et C', rue 

Saint-Martin, 223, au profit des blessés, s'est élevée dans 

la journée du 27 février à la somme de 781) fr. 10 cent., 

qui ont été versés entre les mains de M. Hecurt, adjoint 

du maire de Paris. 

— Les représentais de La Guadeloupe ont fait parve-

uir à l'IIôtel-de-Vil!e, par l'organe de M. Maurel-Du-

peyré, l'adhésion spontanée et cordiale de cette colonie à 

la République, avec l'assurance du concours unanime de 

leurs compatriotes d'outre- mer, aussitôt que les nouvel-

les seront connues aux Antilles. 
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Utl 
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du Gouvernement provisoire près le Tribunal d 
instance. 

— Une instruction a été commencée à Rouen co 

leurs et complices des crimes commis dans la riu/t A '

ES 

au 26 contre les personnes et les propriétés. La Co > 

assemblée, et après avoir entendu M. le premier
 8,1 

général, remplissant par intérim les 

elle a évoqué l'instruction et a reur- °"c î ,nns ^X' 
les conseillers Chéron et Vanvincqde faire fin fornfatio^' 

— On nous prie de faire savoir que les convoi ser-' 

enterrement de M. Jean-Baptiste-Auguste Dorée, ave/'*' 

ront lieu demain mercredi, 1" mars 1818, en t'égîisa <ul at " 
Germain-des-Prés, sa paroisse. Sa famille prie" les

 M 
qui n'auraient pas reçu de billets de faire part, de voulo'
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considérer le présent avis comme une invitation. On se i*
 11 

à la maison mortuaire, rueMazarine, 9, à neuf heures rf""" 
tin. 

MISÉES DU LOUVRE. 

— Jusqu'à nouvel ordre, la compagnie du chemin de fer 

du Nord compte faire trois départs par jour, à 8 h. 30 m., 

— 12 h., — et 7 h. du soir. 

Les trains de jour desserviront toufes les stations de la 

ligne jusqu'à Amiens, et celui du soir desservira les sla-

tions principales, soit Pontoise, Beaumont, Creil, Lian-

court, Clermont, Sainl-Jusl, Breteuil, Ailly et Amiens. 

Le service entre Amiens eL Boulogne aura lieu, comme 

par le passé, par ces mêmes trains, et les voyageurs trou 

verontdes trains à Amiens pour les conduire sur les au-

tres points accessibles de la ligne du Nord. 

On fera aussi en sorte d'établir le plus tôt possible une» 

correspondance régulière entre la station de Creil et celle 

de Compiègne. 

— Des individus habitant Saint-Germain se sont portés 

hier sur le pénitencier militaire et en ont délivré les pri-

sonniers, au nombre de près de cinq cents. 11 n'y a eu, du 

reste, aucun désordre, et, chose remarquable, un nom-

bre notable de ces détenus est venu à Paris et s'est pré-

senté à la division pour demander à être réineorporé dans 

l'armée, ou, à défaut de cette faveur, pour obtenir des 

feuilles de route, en indiquant le lieu de résidence où l'au-

torité pourrait les retrouver si elle jugeait nécessaire de 

leur faire subir le restant de leur peine. 

' — Des scènes de désordre et de pillage ont en lieu hier 

soir dans la commune de Bueil, le feu même a été mis à 

différentes propriétés. La garde nationale et tous les bons 

citoyens ayant pris les armes, sept des auteurs de ces cri-

minels désordres ont été art étés. Ils ont tous été amenés 

sous bonne escorte à la Préfecture de police. 

< — Une bande de malfaiteurs s'était portée sur la 

commune de Maisons-sur-Seine pour incendier les ponts 

du chemin de fer de Rouen. Au premier signal, les gar-

des nationaux de la commune se sont immédiatement 

réunis, et, grâce à leur courageuse énergie, les malfai-

teurs, mis en fuite, ont dû renoncer à leurs détestables 
projets. « 

Les citoyens de Maisons-sur-Seine ont donné là un 

exemple qui sera suivi, nous n'en doutons pas, par tou-

tes les communes où de semblables excès seraient encore 
tentés. 

— Deux citoyens expédiés en toute bâte de Melun près 

le Gouvernement provisoire sont arrivés aujourd'hui, à 

Les artistes peuvent compter sur l'entier dévouement du r 
recteur des musées. 

Des travaux d'organisation intérieure sont déjà comme»' 

et vont être poursuivis avec ardeur. L'exposition de doF 

être une exposition nationale. Les artistes seront avertis ans 

sitôt que possible des mesures qui pourront en hâter l'ouver 

ture. Il les prie, en conséquence, de suspendre jusque-là leur, 

démarches relatives à l'exposition. Il recevront très procliai' 
nement de plus amples renseignemens. 

Le directeur du Musée national du Louvre, 

JEANROX. 

Avis aux actionnaires des mines d'asphalte du Fal-de îmm, 

MM. les actionnaires de la compagnie des mines d'asphalte 
du Val-de-Travers, sous la raison sociale Auguste Raboneiu 

et C", et les porteurs d'obligations, sous forme d'engagère, 
créées par Indite compagnie, sont invités à se trouver au siège 
social, boulevard Bonne-Nouvelle, 10, le mercredi 15 mais 

1818, à midi précis; les premiers pour assister à l'assemblée 
générale annuelle des actionnaires, les seconds pour assister 
au tirage au sort des obligations à rembourser en 1818. 

— MM. les actionnaires des M INES DES TOUCHES sont préve-
nus que l'assemblée générale annuelle aura lieu lelamar. 
prochain, à six heures du soir, à l'agence générale, rue Fev-

deau, 22. »* 

CHAMBRES ST ÉTUDES BZ NOTAIRES. 

Paris 

MAISON DE CAMPAGNE A ORMESSOU 
Adjudication en la chambre des notaires de l'aris, le mardi 21 miR 

1848, d'une Maison de campagne dépendant de la succession de S. 

Marcotte, sise à Ortnesson, commune de Deuil (Scme-et-Oise), vallées 

Montmorency, à dix miaules de U station a'Enghien, et coinpoK"' 

logement de maître, communs, jardin potager et jardin anglais. 

Mise à prix, 25,000 fr. 

Ou adjugera sur une seule enchère. ,
 M 

S'adresser à M« Huillier, notaire à Paris, rue Tailbout, 23. (]W 

L i m m/min Jolie brochure in-8", par H. ELORÏ, 

ÂriAnlnlL. Delaunay et Dentu , libraires, 

Royal, et au cabinet de lecture, passage Yerdeau. Prix: W ■ 

Dans leur réunion extraordinaire du 15 février 184% , 

les actionnaires de l'entreprise des Paquebots accélérés, 

sou? la raison sociale MALET-l'ORTAL et O, dont le 

siège est situé rue du Faubourg-Montmartre, 8, ont ac-

cepté la démission de M. Malet-Portal des fonctions de 

gérant-liquidateur de ladite société, et déclaré que M. 

Théophile FONTAN , commissaire-liquidateur, resterait 

seul chargé de la liquidation avec tous les pouvoirs con-

férés aux liquidateurs dans la réunion du 19 novembre 

dernier. Th. FONTAN. (600) 

Convocation d'Actionnaires. 

MM. les actionnaires de la Compagnie de g** L'IlilS 

sont invités à vouloir bien se réunir à midi, le 15 mars 

•prochain, en assemblée générale et extraordinaire, au 

siège de la société, rue Laffitte, 33. 

NOTA. — On rappelle à MM. les actionnaires que, pour 

avoir droit d'assister à la séance, il faut être porteur de 

vingt actions, qui doivent être déposées huit jours à l'a-

vance dans les bureaux de la société. 

(661) 

L'assemblée générale des actionnaires delà Compagnie 

d'Ourscamp cet lixée au 15 mars prochain, à une heure, 

au siège de la société, boulevard Poissonnière, 14. 

(662) 

_ DRAGEES DE - . 

GELIS.TCONTE 
APPROUVÉES PAR L'ACADÉMIE DK MÉDECINE. 

D'après le rapport fait à l'Académie par MM. les 

professeurs BouiUaud, ï'ouquisr et Bally, et une lon-

gue expérience, ces Dragées sont préférables à tous 

les ferrugineux connus pour le traitement de la FAI-

BLESSE , des PALES COULEURS et autres MALADIES des 

FEMMES . Chez LABELONYE, pharm., place du Caire, 

19, et dans presque toutes les pharmacies. Toujours 
en bottes earriet portant la signature GÉLLS et CONTÉ. 

(636) 

AVIS. Toutes» les» Annonces do mm. les <^»^
rs 

ministériels , de linéique nature *l
,,

'
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"
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< 
soient, celSes relatives «au* Sociétés c©«»' 
merci Aies, ans Compagnies de Cht'ia»"* 

fer, doivent être déposées directement au bureau de la ** 
sette «tes Tribunau x* 

Toutes les aulres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit chez 
Alphonse BOUCHON, rue Vivienne, 36. 

l*t% publication légale de» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petites-Affiches, la Gazette des Tribunaux et le nroit. 

Sociétés conamerclwle». 

D'un acte sous seing privé, en date du 1 1 

février 1848, dûment enregistré, le 19 fé-

vrier courant, par de Lesiang, qui a reçu 

les droits; 

Il apport que la sociélé en nom collectif 

formée entre lo sieur Louis-Eugène VIDK-

COQ jeune, libraire, demeurant à Paris, cour 

du Harlav, 5 et 0; 

Et le suiur Louis- Jean-Bapti te FROMENT, 

aussi libraire, même domicile, sous la raison 

VIDECOQJeuoo et FROMENT, pour l'exploi-

laliou d 'un fonds de librairie sis cour du 

llarlav, 5 cl G, par acledu 3 décemore 1846, 

dûment enregistré le 6, par Lefèvre, qui a 

reçu les droits; 

-A été dissoute à partir dudil jour 11 fé-

vrier, et quo les partiel en feront la liquida-

lion d'un commun aceorJ, 

Pour cxirail. 

VIDKCOQ jeune et FROMENT . (9054) 

F.lude de M> BURDIN. avoué a Paris, quai 

des Grands-ÀugustinB, n. 

D'une délibération de l'assemblée natio-

nale do la soriélé C.-G.-L. BLANCHET et 

C», dite Compagnie des Ou réunis, en dale 

du (2 février 181S, enregistrée i Paris le ai 

dudil mois, folio 55, reclo, case 5, par Texier, 

qui a reçu 5 francs 50 centimes, décime com-

pris; 

Il apport que M. Blanchct a déclaré don-

ner ia démission de gérant de ladite société, 

el que celte démission a été acceptée à l'u-

nanimité. 

Pour extrait. BLANCHIT . (D05S) 

SuivanUcle reçu par MMiautrivo, qui eu a la 

minute, el l'un ne ses collègues, notaires à 

Pari* les 12 et H février 1 «4S. enregistré; 

M. jK ipics M irio CUAUVET )eune, ancien 

aubergiste, d Mine Augusline-Viclorine TU-

RIAULT, son épouse, demeurant ensemble 

à Paris, rue d'i Paradis-Poissonnière, 18 ; 

M Jacques TOCCHET, sellier-carrossier,' 

et Mme Jeanne -Denise CHAUVBT, son épou-

se, demeurant ensemble à Paris, rue des Pc-

tites-Ecuriei, 22 ; 

Et M. Pierre-Jean Charles CHAUVET père, 

rentier, el Mme Marie-Reine-Elisabelh TU-

RIAULT, son épouse, demeurant ensemble à 

Paris, rue de Lafayette, 0 ; 

Ont formé enlro eux une société pour 

l'exploitation d'un établissement de loueur 

de voitures sous remise, situé à Paris, rue 

des Petites-Ecuries, 19, où se trouve le siège 
de la sociélé. 

Celle société sera en nom collectif à l'é-

gard de M. 1 1 de Mme Chauvct jeune et de 

M. et Mme Touchel, et en commandite seu-

lement à l'égard de M. et Moae Chauve! père 
et mère. 

La société a commencé le 5 janvier 1848, 

et durera jusqu'au i»r octobre 1863. 

EUe existera sous la raison sociale CHAU-

VET et TOUCHET 

M. el Mme Chauve! jeune et M. et Mine 

Toochet, on! apporlé en société ledit éta-

blissement de loueur de voitures, le droit au 

luil verbal des lieux où il s'exploite, el 

3,000 fr. payés pour loyers d'avance, le tout 

s'élevant à 24,634 fr. 

M. et Mme Cliauvet père et mère, ont ap-

porté dans ladite sociélé une somme de 

38,000 fr., qui a servi d'abord à payer le prix 

il m ipnsiiion dudit fonds et les loyers d'à 
varice. 

MM . Cliauvet jeune et Touchet seront gé-

rans de ladite société ; ils auront l'un et 

l'autre h signature sociale, mais ils ne pour-

ront en faire usage que pour les affaires de 
la socié'é. i 

.Pour extrait, signé DAUTRIVR . (9056) 

fait Dun acte sou» signatures privées, 
double à l'aris le 19 février 1848; 

Entre HH. r Nicolas-Hippolyte LHCOCQ, 
négociant, demeurant i Paris , rue des 

Francs-Bourgeois, 14, au Marais ; 2» El Fran-

çois lihTOUHNIFJlE, aussi négociant, de-

meurant i Paris, rue des Francs- Bourgeois, 

n. 15, au Marais, ledit acte enregistré i Pa-

ris, le 23 dudil mois, par et signé de Les-

tang, qui a reçu les droits; 

Il appert : 

Que la sociélé contractée entre MM. Le-

eocq et Delournière, susnommés, el M. Loui* 

DETTON, pour une durée de dix ans, i par- 1 
tir du 1" janvier 1840, pour le. commerce 

de quincaillerie et articles dt> Paris, sou? la 

raison LECOCQ et C', suivant acte sous signa-

tures privées, du 23 septembre 1839, dû-

ment enregistré et publié conformément i 
la :o . 

A été dissoute conformément à l'article 13 

dudit acle, à partir du 4 avril 1843, jour du 

décès de M. Dctton, et que la société de fait 

ayanl existé depuis celte époque entre MM. 

Lecocq et Delournière, se trouve également 

dissome a partir du 31 décembre 1847, et 

quo la liquidation de celte dernière société 

s ira faite par MM. Lecocq et Detournière, 

soit conjointement, soit séparément. 

Pour extrait. Amédée Lirinv», 

rue Vivienne, 34. (905T) 

'JTrlbaosî,! d» (Cwfsanaejrise:. 

PÉCI.ARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 23 FÉviunn 1818, oui (Uctarenl ta 

failli couverte eleu fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour: 

Du sieur DESSORT (Michel), md de nou-

veautés et soieries, ru» Laffitte, 29, nomme 

M. Vernay juge-commissaire, et M. Millel, 

bout. St Denis, 24, syndic provisoire [N" 8194 
du gr.J; 

CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS. 

Sent iru'ilii t. it rtndr-t au Tribunal Je 

commerce Jt l'aris, iallt 4n sm*mblé«i dts 

■'aillii<*. W'V. L.i c.riani:i*r§ r 

NOM. NATIONS 1.E SYNDICS. 

Du sieur MABCIIANDISE-BOXAFOUS, com-

raiss de roulage, rue des Marais-St-Martin, 

2, le ( mars à 9 heures [N» 8151 du gr.]; 

Des sieurs PREVOST Bis et C, nég.-ban-

quiers, rue SCFiacre, 3, le 4 mars à 10 heu-

res 1 ]2 [K° 8168 du gr.); 

Du sieur COSSET dit GRAINVILLF. (Eugè-

ne), md de tan, rue de Gril, i; le 4 mars a lo 

heures l\ï [N° 8172 du gr. |; 

Du sieur CHERET (Louis), anc. ent. de 

travaux publics, rue de la Fidélité, 4, le 4 

mars à lo heures i|2 [X° 8163 du gr.]; 

Des sieurs DESFONTAhV.ES et RJXDF.n, 
nég., rue des Petites-Ecuries, 43, le 6 mars 

à 9 heures [N" 8i46 du gr |; 

Du sieur GAUDIN (François), md do fer, 

galerie d 'Orléans, 33, le 6 mars à 2 heures 

[N° 8175 du gr J; 

Du sieur CARLF. (Philippe-Edouard), ser-

rurier, à Courbevoie, le 6 mars a 2 heures 
[N" 8004 du gr.l; 

Du sieur JOURDAIN-LACOSTE (Edouard 

Marie), limonadier, rue St-Honoré, 85, le i 

mars à 2 heures [N» 8059 du gr. |; 

Pour assisttr à t'vsstmttlét tant iautullt 

■T. l* ïuge~eommixsaîrï doit Ist consulter, 

lent sur U ctmyyosîtiQn Ac l'/iat it* créan-

ciers présmnt's ;tt rwr la n;rminaii'-n de nou-
r.avn: fyndics. 

NOTA Les tieti-porteum d'effets ou «n 

doisemens de eet faillites n'étant pac connus, 

lonl priés de remettra au greffe leurs adrea-

ans,uilnd'éue>;onvoquéipourleia»embléei 
sel réquentel 

MM les créanciers du sieur MICIIELET 

(Antoine-Bernard), miroitier, rue de la Cran 

de-TruandéMe, 14, toat invités A se rendre, 

le 4 mars à 10 h. Ip précises, au palais 

du Tribunal de commerce, salle des assem-

blées des faillites, et a se trouver i l'assem 

Idée dans laquelle le juge commissaire doit 

les consulter. Uni sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics [N» 4398 du 

g'.|; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOJON (Louis , feb de bijoux 

dorés, rue Meslay, 38, le 4 mars à 9 heures 
[N» 8027 du gr.J; 

Du sieur ROUGET (Jean-Baptiste), passe-

mentier, rue S' -Denis, 121, le 4 mars à 10 

heures l|2[N» 8024 du gr.]; 

De dame LECACHEUX dite dame SÉNÊ-

CAL, mde de meubles, place Royale, 9, le 4 

mars à 10 heures 1(2 |N° 7916 du gr. j; 

Du sieur RABION (Etienne-Ferdinand), 

parfumeur, passage de l'Eiitrepût, 1, le 4 

mars à 10 heures l[2 [N« 8019 du gr.]; 

Du sieur DAGONEAU (François), charpen-

tier, rue des Dames, m, à Batignolies, le 6 

mars à 2 heures [N- 7954 du gr. |; 

Du sieur DEMORE (Napoléon-Guillaume), 

serrurier, à Grenelle, le 4 mars à lo heures 

1 |2 [N« 7978 du gr.J; 

.Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification u 
ofjirmâtion de leurs créances s 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 

convoqués pour les vérilicalion et affirmation 

de leurs créance» remettent préalablement 

ours '.Ur«» A MM. les syndic». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produira , dans le délai de 

vingt jours, à dater dt ce jour, leurs titres de 

créances, accompagné, d 'unbordereau <ur pa 

dier timbré, indicatif de* s»-mm..> .> réclamer, 

MM les créanciers • 

Du sieur DURAND WURULF.lt (Lucien) 

chapelier, rue Vivienne, 31, entre le». mains 

de M. Decagny, rue Thévcnot, lti, lyndie de 

la raillile (N" SI 19 du gr.l; 

Pour, en conformité de l'article {$> de la 

loi du 18 mai iS3S, être procédé à la virifi 

cation des créances, qui ccmnir-ncero itttmé~ 

diatemenl après i'ampiratioa de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur VIOLET (Fra'nçois-Marie-

Théodore), peintre en batimens.é Plaisance, 

sont invités à se rendre, le 4 mars à 12 h., au 

palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformément 

à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera rendu par 

le» syndics, le débattre, le clore el l'arréler; 

leur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 

|N" 7485 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur MACAVA (Michel), mar-

dharid de vlni-traMeur, a Montmartre, sont 

invités à se rendre, le 4 mars A 10 heu-

res 12 très précises, au palais du Tribunal 

de commerce, salle des assemblées des fait 

lites, pour, conformément A l'article 537 de 11 

loi du 28 mai 1 839, entendre le compte déft-

nilif qui sera rendu par les syndics, le débat-

tre, le clore «t l'arréler: leur donnerdécharge 

de leurs fonctions el donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli [i- 6687 du gr.]. 

Jugemenidu Tiibonal de commerce de la 

Seine, du Mjanvier 1848. qui déclare résolu 

le concordat mlei venu entre le sieur GUÉ-

R1N, négociant, quai St-Michel, 15, el sel 

créancier», le 2 juillet 18 .s, et vu les dispo-

sitions de l'art. 622 du Code do commerce, 

déclare de nouveau 1.! sieur Guérin en elal 

de faillite ouverte, nomme M. (.nmoull, Il'un 

de ses membres, juge-commissaire, el pour 

syndic, le sieur P. Ilerin, rue Lepollelier, 1 
|N° 5078 dugr. ; 

Séparatlo»"' 

Du 15 février 184» : SéparTtion Çai-
Ire Rosalie-Firmine DES! AU »

 FSU
|, 

Alexis LAROZE, A Paris, rue au 
Mariin.,244. - Lesieur, avoue-

 ((
. 

Du 15 février 1848 : Séparation
 ae

 Hon
ore 

tre Eugénie LEFÈVRE «' » $«-BU»'' 

POT ET, A Paris, rue du .
0

„
e

. 

Mauteaux, 3. - Saint-Am»""'
 t<r 

Du 15 février 1818 : Séparât"*^ r *>£ 

tre Denise-Rosine COLLIN et J
 E

«** 

CHER, A Paris, rue Marcadet,» 

Lefèvre, avoué. .
 bie

ii! Ç 
u 18 février .848 : ̂ iTti l^t 
ire Anne-Adèle LECLAIf ei 
laumeBRUNIER,APans,ruev ^ 

- Desgranges, avoué. 

ASSIHBLÉEC DU 29 FÉVHIBK 1848 

iu\ uicRia 111 • Bloquât, md de meublai 
MM — f.allé, md d'estampes, redd. de 
cqiuplcs. 

mois iii;i «is
 :

 Dumoul, md de meubles, id 

néeés mt inba»**
10

" 

Du 23 révrier I8i«- ~
0̂
lrM>f% 

rue Malheur, >9.-MmcL
a
cour , ^ 

Pelletier, U. - Mlle mj S'V 
d'Antin, 12. - M. *f'

us
'
n

itei 'f, l
tt uore, 314. -M. Lorecy M»J

fe
 ,, 0$, 

m .nt, 23. - Mme veuve_oui
 rtt

. G» ^ 

oiivièr, 4. - M . B.go ». « ;rd»»
a
i«> 

25. - M. Lequen, 60 >n

r

s^Uc
ro

il-«e,

r
'i i» 

M. I>e»cbarops, 41 £k* 
Champs, 27.- M. uneb%^,«on»

e

 i((
. 

Grenelle-Sl-llonoré, js.
 M

„
e

Bo 

an», rue de la Verrerie , SJ.
 m

e v^, 

27 an», rue Loui»-Ph'bPP^
ar

,t,
>
,s, s- , 

Dalcre, 74 ans, boul. Be.um ^rie, , 

Victoire, «fini, ̂ \^e^'
,>

,M^ 

Mme Naudin, 66 sn»,
 r

"î„, peiiU '
AU

Ç"ll!
r 

Minel-elm, 8» an», ru» de» £ ,.
ue

 >' g 
S,. _ Mlle Uenntqu'"-'?,;" £ ,n», f», » 
, i„lhe,35.-Mmc Bunelle. ^f» 

Vieior, .47 - Mme Dog»J. 

Jacque», 332. _ ^TitrO'
1 

Enreg'Hlré à Paris , le 

Revu un franc dix centimes', 
Février 1848 ', F, 

IMPRIMERIE DE A. ÊUTÔT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 
Pour lé égalisation de la «f

a
£"£jdffi«

,t 

le maire du 1" »rro"u 


